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UIÉSIDEXCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Larère, l'un des secrétaires, donne

lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 3 avril.

Le procès-verbal est adopté.

2. —- COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil, ministre des affaires
étrangères.

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Avant que le Sénat
ne se sépare, je lui demande d'adresser un
salut cordial à la grande République des
Etats-Unis. (Applaudissements el bravos
prolongés. — Les membres de la haute
Assemblée se lèvent et debout acclament les
paroles de M. le président du conseil, puis, se
tournant vers la loge diplomatique où se
trouve S. Ex. M. l'ambassadeur des Etals-
Unis, le saluent d'applaudissements una~
nimes .)

Vous avez lu l'admirable message du
président Wilson.

Nous avons tous le sentiment que quel
que chose de grand qui dépasse les propor
tions d'un événement politique vient de
s'accomplir. ( Vifs applaudissements.)

C'est un fait historique d'une importance
sans égale que l'entrée en guerre, avec
nous et nos alliés, de la démocratie la plus
pacifique qu'il y ait au monde. (Nouveaux
applaudissements.) Après avoir tout fait
pour affirmer son attachement à la paix, la
grande nation américaine déclare solen
nellement qu'elle ne peut rester neutre
dans cet immense conflit entre le droit et
la violence, entre la civilisation et la bar
barie. (Salve d' applaudissements.) Elle con
sidère qu'il est de son honneur de relever
les défis portés à toutes les règles du droit
international, si laborieusement édifiées par
l'effort commun des nations civilisées.
( W"e approbation.)

Elle déclare en même temps qu'elle ne
combattra pas pour des intérêts, qu'elle ne
veut ni conquête, ni compensation, qu'elle
entend seulement aider à la victoire de la
cause du droit et de la liberté. (Nouveaux
applaudissements.)

Ce qu'il y a de grandeur, de noblesse dans
cette action est encore rehaussé parla sim
plicité et la sérénité du langage du chef
illustre de cette grande démocratie. (Appro
bation unanime.)

Si le monde avait pu garder le moindre
doute sur le sens profond de la guerre où
nous sommes engagés, le message du Pré
sident des Etats-Unis dissiperait toute obs
curité. Il l'ait apparaître à tous que la lutte
est véritablement une lutte entre l'esprit do
liberté des sociétés modernes et l'esprit de
domination des sociétés encore asservies

à un despotisme militaire. (Acclamations
prolongées.) C'est ce qui fait que ce mes
sage retentira jusqu'au fond de tous le?
cœurs comme un message de délivrancê
apporté au monde.

Le peuple qui a fait au dix-huitième siè
cle la déclaration des droits sous l'inspira
tion des écrits de nos philosophes, le peuple
qui a mis au premier rang de ses héros,
Washington et Lincoln, le peuple qui, au
siècle dernier, s'est déchiré lui-même pour
abolir l'esclavage, était bien digne de don
ner au monde un tel exemple. (Applaudis
sements répétés). Il reste ainsi fidèle aux tra
ditions des fondateurs de son indépendance
et il montre que le prodigieux essor de ses
forces industrielles et de.sa puissance éco
nomique et financière n'a pas affaibli en lui
ce besoin d'idéal sans lequel il n'y a pas de
grande nation. (Longs applaudissements.)

Ce qui nous touche particulièrement, c'est
que les Etats-Unis nous aient gardé l'amitié
qui a été scellée autrefois de notre sang.
Nous constatons avec une joie reconnais
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sante que la fidélité des sympathie» entre
les peuples est une des vertus délicates
que l'on peut cultiver au sein d'une démo
cratie. (Nouveaux applaudissements)

Le drapeau étoilé va flotter à côté du dra
peau tricolore, nos mains vont se joindre et
nos cœurs battre à l 'unisson. (Bravo! bravo!
Vivent les Etats-Unis.)

Ce sera pour nous, après tant de souf
frances héroïquement supportées, tant de
deuils et tant de ruines, un renouveau des
sentiments qui nous ont animés et soutenus
pendant cette longue épreuve. L'aide puis
sante, décisive que nous apportent les Etats-
Unis ne sera pas seulement une aide maté
rielle, elle sera surtout une aide morale et
un véritable réconfort. (Nouveaux applau
dissements.)

En voyant s'éveiller partout dans le
monde la conscience des peuples et s 'élever
une immense protestation contre les atro
cités dont nous sommes victimes, nous
sentons plus vivement que nous ne com
battons pas seulement pour nous-mêmes et
pour nos alliés, mais pour quelque chose
d'immoriel. . . (Bravos et applaudissements)
... et que nous travaillons à fonder un ordre
nouveau. Ainsi, nos sacrifices n'auront pas
été vains; ainsi, le sang généreux versé par
les fils de la France aura été la semence
féconde des idées de Justice et de Liberté,
fondement nécessaire de la concorde entre

les nations. (Vive approbation.)
Au nom du pays tout entier, le Gouver

nement de la République française adresse
au gouvernement et au peuple des Etats-
Unis, avec l'expression de sa reconnaissance,
ses vœux les plus ardents. (Applaudisse
ments vifs et prolongés. — Les membres de
la haute Assemblée se lèvent de nouveau en

acclamant les dernières paroles de M. le pré
sident du conseil et, se tournant vers la tri
bune diplomatique, saluent d'applaudisse
ments unanimes S. Exc. l'Ambassadeur, aux
cris répétés de : Vivent les Etats-Unis !)

DISCOURS DE M. ANTONIN DUBOST,
PRÉSIDENT DU SÉNAT

M. le président. Messieurs, le Sénat
reçoit avec une intense émotion, patriotique
et républicaine, la communication par
laquelle le Gouvernement lui annonce que
les Etats-Unis sont désormais en état de

guerre et solidairement avec nous. (Mouve
ment unanime d'approbation.)

Ainsi, le crime initial de l 'Allemagne dé
roule l'une après l'autre toutes ses fatalités.
Il déchaîne la plus grande insurrection des
peuples libres qui se soit jamais vue, contre
a dernière des tyrannies : le militarisme

prussien. (Vifs applaudissements.)
Il les associe successivement dans une

magnifique solidarité démocratique, et voici
que l'épéede Washington, répondant àl'épée
de La Fayette, est à son tour jetée dans la
balance 1 (Nouveaux applaudissements.)

La grande République avait déjà sponta
nément assumé une mission sublime, celle
d'empêcher la Belgique et la France enva
hies de mourir de faim ! (Vive approbation.)
Au moment solennel où elle cède à un appel
plus impérieux, celui de l'honneur outragé,
le Sénat français lui adresse en même temps
sa reconnaissance et son salut fraternels !

(Très bien! très bien!)
Honneur au nouveau soldat de la liberté

qui, connaissant toute l'affreuse puissance
de l 'Allemagne pour le mal , l'affronte
résolument ! (Salve a"applaudissements.)

Honneur au nouveau juge qui, demain,
prendra place à la haute cour de justice de
l'humanité (Applaudissements prolongés.) et
qui prononcera avec nous les peines collec
tives et individuelles (Bravo) que méritent la
coalition germanique, ses chefs et ses com
plices I ( Applaudissements vifs et ré
pétés. — MM. les sénateurs, se tournant

vers la loge diplomatique, saluent de nouveau
S. Exc. l'ambassadeur des Etats-Unis de leurs
applaudissements unanimes et prolongés.
— Au moment où son Exc. M. Sharp va
quitter la tribune diplomatique, le Sénat, de
bout, se tourne vers lui en acclamant les Etats-
Unis).

MM. Léon Barbier et Charles Couyba.
Nous demandons l'affichage des discours.
(Vive adhésion.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition d'affichage.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'affichage est ordonné. (Assentiment gé

néral.)
\oix nombreuses . Suspendons la séance !

M. le président. La séance est suspen
due. (Applaudissements.)

(La séance, suspendue à trois heures qua
rante minutes, est reprise à quatre heures
trente-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

3 . — EXCUSES

M. le président. MM. Lemarié, Lebert,
Develle et Morel s'excusent de ne pouvoir
assister à la séance.

4 . — TRANSMISSION D UNE PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 4 avril 1917.

« Monsieur le président,

« La Chambre des députés vient d'adopter
une proposition de loi relative à l'attribu
tion, pendant la durée des hostilités d'allo
cations pour cherté de vie aux personnels
civils de l'État.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l 'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, Monsieur le président, l 'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« P. DESCHANEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission des
finances. (Assentiment.)

Elle sera imprimée et distribuée.

5. — DÉPÔT DK PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Joseph Thierry, ministre des finances.
J'ai l 'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant ouverture de cré
dits, sur l'exercice 1017, en vue d'accorder
aux personnels civils de l'État des allocations
temporaires de cherté de vie et des indem
nités pour charges de famille.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l 'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment avait déposé, le 8 mars dernier, un
projet de loi (n° 3.105) ouvrant les crédits
nécessaires pour accorder aux personnels
civils de l 'État des allocations temporaires
de cherté de vie.

Ce projet étant venu en discussion à la

séance du 3 avril courant, la Chambre y a
substitué un ensemble de dispositions em
pruntées à un contre-projet et à divers
amendements dus à l'initiative parlemen
taire. Mais aucune dotation ne se trouvant
ainsi avoir été accordée, il a paru au Gou
vernement qu'il convenait de soumettre au
Parlement de nouvelles demandes de cré
dits. Ces demandes, qui ont été calculées
en prenant pour base les décisions même»
de la Chambre, ont fait l'objet d'un projet
de loi spécial déposé le 4 avril.

C'est ce projet que la Chambre a adopté
sans modifications dans sa séance de ce
jour, sur un rapport favorable de sa com
mission du budget, et que nous avons l'hon
neur de soumettre à votre sanction.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'extrême urgence qui est demandée par le
Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'extrême urgence est déclarée.
Le projet est renvoyé à la commission

des finances. Il sera imprimé et distribué.

6. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. J'ai l 'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant le juge
ment par le conseil d'État des recours con
tentieux en matière de pensions.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — DEPOT D'UN RAPPORT SUR LE PROJET DE
LOI RELATIF A L'INDEMNITÉ DE CHERTÉ DE
VIE. — ADOPTION DU PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix, pour un dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de prononcer la discussion immé
diate.

M. Milliès-Lacroix. J'ai l'honneur do

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ou
verture de crédits, sur l'exercice 1917, en
vue d'accorder aux personnels civils de
l'État des allocations temporaires de cherté
de vie et des indemnités pour charges de
famille."

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le Sénat
est saisi, à la dernière heure, de deux pro
jets d'une importance considérable, qui
entraîneraient pour l'exercice courant et
d'ailleurs pendant toute la durée de la
guerre, une dépense annuelle qui ne serait
pas inférieure à 132 millions.

La commission des finances renouvelle à

ce sujet les protestations qu'elle a souvent
élevées contre la regrettable pratique de
transmettre à la haute Assemblée, au der
nier moment, des projets de loi qui mé
riteraient cependant un examen approfondi.
Le Sénat se trouve ainsi avoir la main

forcée et est gêné, dans ses délibérations,
par le double souci d'une part, de secon
der les efforts du Gouvernement dans
des mesures dont le principe est indis
cutable et, en second lieu, d'examiner et
au besoin d'amender des dispositions de loi
dont les conséquences ont été parfois in
suffisamment envisagées parl'autre Assem
blée.
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En la circonstance présente, le Sénat est
d'autant plus en droit de se plaindre de la
situation qui lui est faite que la Chambre,
saisie le 12 septembre 1916 et le 16 janvier
1917 de deux projets de loi ayant pour
objet d'instituer, en faveur des fonction
naires, agents et ouvriers de l'État, des
allocations pour charges de famille et des
indemnités de cherté de vie, ne s'est pro
noncée, définitivement, que dans sa séance
du 3 avril courant. Encore n'y a-t-elle été
conduite que par un dernier projet déposé
par le Gouvernement le 8 mars dernier aux
fins d'une ouverture de crédits de 20,400,000
francs, en vue d'assurer aux personnels
intéressants des diverses administrations
de l'État des indemnités qui leur sont
indispensables pour faire face aux diffi
cultés de la vie pendant la période que nous
traversons.

Cette protestation étant faite, nous allons
examiner les deux projets dont il s'agit et
exposer au Sénat les modifications que
votre commission des finances vous pro
pose d'apporter aux décisions de la Chambre
des députés.

Le 12 septembre 1916, le Gouvernement
avait déposé sur le bureau de la Chambre
des députés un projet de loi tendant à ins
tituer en faveur des fonctionnaires, agents
et ouvriers de l'État des allocations pour
charges de famille.

Le 16 janvier 1917, il proposait, par un
deuxième projet, d'accorder aux mûmes
personnels des indemnités de cherté de
vie. Ces deux projets furent renvoyés à la
commission d'assurance et de prévoyance
sociales et, pour avis, à la commission du
budget de la Chambre. Leur examen souleva
au sein de ces deux commissions des ques
tions délicates et complexes, pour la solu
tions desquelles elles ne se trouvèrent pas
d'accord.

Par un premier rapport en date du 23 no
vembre 1916, l'honorable M. Honnorat, au
nom de la commission d'assurance et de

prévoyance sociales, demande à la Chambre
d'étendre le bénéfice des allocations pour
charges de famille au-delà des proposi
tions du Gouvernement, Mais la commis
sion du budget, par un rapport du 21 mars
1917, ne crut pas devoir se montrer favo
rable aux dispositions préconisées par la
commission d'assurance et de prévoyance
sociales.

Quant au projet de loi relatif à l'attribu
tion, pendant la durée des hostilités, d'allo
cations pour cherté de vie aux personnels
civils de l'État, déposé comme nous l'avons
dit plus haut le 16 janvier 1917, par un rap
port de l'honorable M. Jules Nadi, député,
déposé le 20 février, mais distribué le
20 mars, la commission d'assurance et de
prévoyance sociales crut devoir étendre
également au delà des limites proposées
par le Gouvernement le bénéfice des indem
nités envisagées.

En présence de ces désaccords, le Gouver
nement, craignant que les questions déli
cates et complexes qu'ils soulevaient n'exi
geassent pour être réglées de longs délais,
voulut parer aux besoins les plus pressants
pardes mesures immédiates. C'est pourquoi,
le 8 mars 1917, il présenta à la Chambre un
projet de loi portant ouverture de crédits

additionnels, applicables au premier tri
mestre de 1917, et s'élevant à la somme de
20.282.100 francs pour le budget général et
à celle de 103.400 francs pour les budgets
annexes.

Ces crédits devaient être inscrits pour
chaque ministère ou service à un chapitre
spéciallibellé: « Attribution,pendantla durée
des hostilités, d'allocations pour cherté de
vie aux personnels civils de l'État». Le Gou
vernement se réservait de réaliser par voie
de décrets les mesures pour l'application

desquellesles moyens financiers lui seraient
ainsi 'fournis.

L'exposé des motifs de ce projet précisait,
comme suit, les conditions dans lesquelles
le Gouvernement entendait utiliser les
crédits sollicités :

Le tarif des indemnités serait  de :

123 fr. par an pour les célibataires ;
180 fr. par an pour les agents mariés, avec

majoration de 100 fr. pour chacun des en
fants de moins de seize ans légalement et
effectivement à leur charge.

Devaient être appelés à bénéficier de ces
indemnités les fonctionnaires, agents, sous-
agents et ouvriers attachés par un lien per
manent au service de l'État. Le Gouverne
ment déclarait d'ailleurs vouloir interpré
ter largement cette condition et prendre
comme critérium du droit à indemnité la

fixité de l'emploi et la stabilité de la rému
nération.

Les indemnités ne seraient dues qu'aux
fonctionnaires, agents et ouvriers dont la
rémunération n'excèdepas 1.800 fr. pour les
célibataires et 3.000 fr. pour les agents ma
riés. Lorsque le mari et la femme sont tous
deux appointés par l'État, il ne serait attri
bué qu'une seule allocation au ménage,
mais pour la détermination du maximum
au delà duquel il n'est plus dû d'indemnité,
on ne considérerait que le plus élevé des
deux traitements.

Les indemnités et majorations devaient
être accordées à compter du 1 er janvier
1917. La dépense en était évaluée en nom
bres ronds à 81 millions pour l'année
entière et à 20 millions pour le 1 er trimestre
de 1917.

La commission du budget de la Chambre
des députés rapporta favorablement cette
demande de crédits. Elle crut toutefois de

voir formuler des réserves en ce qui con
cerne le cas de deux époux tous deux fonc
tionnaires: elle estima que, dans cette
hypothèse, le maximum de la rétribution
donnant droit à indemnité devait être dé
terminé en faisant masse des deux traite

ments et non pas d'après la rémunération
de celui des deux époux qui reçoit le trai
tement le plus élevé.

Le projet vint en discussion dans la
séance du 3 avril. La Chambre ne ratifia

pas les propositions de la commission du
budget et elle adopta un contre-projet dé
posé par M. Nadi, rapporteur devant la
commission d'assurance et de prévoyance
sociales du projet primitif du Gouverne
ment sur les indemnités pour cherté de vie
(projet n° 2876).

Ce contre-projet prévoit que les indem
nités pour cherté de vie seront attribuées
non-seulement pendant les hostilités, mais
encore une année après. Il substitue,
d'autre part, aux maxima de 1,800 fr. et de
3,000 fr. un maximum unique de 3, 600 fr.,
sans distinction entre les célibataires et les

agents mariés. Il spécifie enfin que, pour
les ménages composés de deux fonction
naires, le maximum sera déterminé eu
égard au plus élevé des deux traitements.

Ce contre-projet a été complété par le
vote de trois amendements :

Le premier, de M. Landry et plusieurs de
ses collègues, a eu pour objet d'étendre aux
personnels civils les allocations pour char
ges de famille servies aux personnels mili
taires en vertu.de l'article 2 de la loi du

30 décembre 1913 (200 fr. par enfant en sus
du second, jusqu'au traitement correspon
dant à la solde de commandant);

Le second, de M. Deshayes, double les al
locations dues au personnel civil en fonc
tions dans la zone des armées ;

Le troisième, de M. Bouffandeau, décide
que la loi sera applicable aux fonctionnaires
temporaires, auxiliaires ou intérimaires à
traitement fixe.

Sans pouvoir chiffrer exactement les con

séquences financières des votes émis par la
Chambre, l'administration a pu cependant
évaluer approximativement à 50 millions le
surcroit de dépense annuelle qui en résul
terait.

Le contre-projet voté par la Chambre
s'étant substitué au projet du Gouverne
ment et l'ayant fait disparaître, l'assemblée,
tout en adoptant des textes prescrivant l'at
tribution d'indemnités aux fonctionnaires,
n'en a point assuré l'exécution par des
moyens financiers appropriés.

Dans ces conditions, le ministre des
finances crut devoir déposer, à la séance du
4 avril, une nouvelle demande de crédits,
établie sur les bases du projet adopté piv
la Chambre et s'élevant à 05 millions pour le
1 er semestre de 1917, soit 130 millions pour
l'année entière. La Chambre a voté ces
crédits dans la séance du 5 avril. C'est ainsi
que le Sénat se trouve saisi tout à la fois det
dispositions adoptées par l'autre Assemblée
et des moyens financiers destinés à y pour
voir.

En présence du court délai qui nous est
imparti pour l'examen des dispositions de
la loi organique votée par la Chambre, la
commission des finances est allée au plus
pressé.

Elle a décidé de réserver pour un exa
men ultérieur, s'il y a lieu, les textes orga
niques adoptés par la Chambre, le 3 avril.
Mais, afin d'apporter un remède immédiat
à la situation des petits fonctionnaires sur
qui pèse si lourdement le renchérisse
ment actuel de l'existence, elle a retenu ls
projet portant ouverture de crédits. Après
avoir examiné ces crédits, elle a cru devoir
les ramoner aux chiffres nécessaires pour
permettre au Gouvernement daccorder des
allocations sur des bases qui, tout en s'éloi
gnant, sur divers points, ne celles adoptées
par l'autre Assemblée, sont cependant plus
larges que celles qu'avait envisagées le Gou
vernement,

Les indemnités de cherté de vie, dues aux
fonctionnaires, agents et ouvriers attachés
au service de l'État par un lien permanent,
seraient, conformément au vote de la Cham
bre de :

120 fr. par an pour les célibataires ;
180 fr. par an pour les agents mariés.
Ces indemnités seraient  majoréesde 100 fr.

par an et par enfant âgé de moins de seize
ans légalement à la charge des fonction
naire s.

La rémunération maxima au delà de

laquelle les indemnités et majorations ces
seraient d'être dues serait fixée comme
suit :

Célibataires.................. 2.010 fr.
Ménages sans enfants........ 3.000 —
Ménages avec 1 ou 2 enfants.. 3.630 —
Ménages avec plus de 2 en

fants ........................ 4.500—

Dans le cas où le mari et la femme sont
l'un et l'autre au service de l'État, il serait
tenu compte, pour la détermination du
maximum, de la plus élevée des deux ré
munérations.

D'après l'évaluation qui en a été faite, les
crédits nécessaires pour le payement des
indemnités ci-dessus s'élèveraient pour le
1" semestre de 1917 à 45,832,200 fr. pour le
budget général et à 22 5,00J fr. pour les
budgets annexes.

Nous avons vu plus haut que le projet
primitif déposé le 8 mars 1917 par le Gou
vernement aurait abouti à une dépense
annuelle de SI millions en nombre rond. Le
projet adopté par la Chambre des députés
aurait entrainé une dépense annuelle de 132
millions. Celui que nous avons l'honneur de
soumettre au Sénat nécessitera une dépense
annuelle de 92 millior.s. On voit par ces
chiffres que votre commission des finances
a voulu tenir compte dans une certaine
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masure des décisions de la Chambre, en
accordant les indemnités ou allocations
dans des conditions plus larges que ne
l'avait primitivement proposé le Gouverne
ment.

Nous espérons que le Sénat voudra bien
suivre la commission des finances dans
ses conclusions, qui sont inspirées tout à la
fois par le dessein de procurer à un per
sonnel intéressant les moyens de traverser
la période difficile actuelle, en même temps
que parla nécessité de ménageries finances
publiques.

Cette double considération n'avait pas,
d'ailleurs, échappé à la commission du bud
get de la Chambre. Celle-ci avait en effet
hésité tout d'abord, en présence d'une dé
pense aussi considérable « venant s'ajou
ter à toutes colles auxquelles nous avons
à faire face depuis le début de la guerre ».
Ce n'est que sur les insistances pressantes
de M. le ministre des finances, le 29 mars,
et de M. le président du conseil, le 31 mars,
qu'elle ne crut pas devoir différer le dépôt
de son rapport et qu'elle ne fit pas opposi
tion au vote immédiat des crédits.

Mais, à titre de compensation elle a,
insisté « pour que le Gouvernement re
cherche dans des suppressions d'emplois
qui pourraient être obtenues par un meil
leur aménagement des services ou une
augmentation des heures de travail dans
certaines administrations, des économies
qui atténuent dans la plus large mesure
possible ces charges nouvelles. »

Votre commission des finances s'associe

pleinement aux suggestions de la commis
sion du budget de la Chambre, avec d'au
tant plus de force qu'elle ne cesse de récla
mer elle-même contre l'exagération abusive
de certaines dépenses. Dans les heures dif
ficiles que nous traversons, des économies
s'imposent, non seulement dans les ser
vices de personnel, mais surtout dans les
dépenses de matériel. 11 serait facile de les
réaliser. Nous demandons au Gouvernement

d'accomplir à cet égard le geste nécessaire.

Pour les motifs et sous les réserves qui
précédent, la commission des finances a
l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi qui vous est soumis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les
noms : M M. de Selves, Chastenet, Jénouvrier,
Astier, Millies-Lacroix, Doumer, Cazeneuve,
Lhopiteau, Maurice Faure, Beauvisage, Gé
rard, Thiéry, Codet, Chautemps, Hayez, Mou
geot , Gabrielli, Monfeuillart, Magny et
Boudenoot.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est pronon
cée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?

M. Maurice Colin. Je la demande, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Colin.

M. Maurice Colin. Messieurs, j'auaais
voulu pouvoir vous demander l'application
de la loi dont il s'agit aux fonctionnaires
algériens, mais je no puis oublier les règles
fiscales et financières qui dominent au
jourd'hui les rapports de l'Algérie et de la
France et je me borne à demander aux dif
férents ministres de vouloir bien s'efforcer

d'obtenir que les délégations financières
votent les crédits permettant d'allouer aux
fonctionnaires algériens les indemnités de
cherté de vie que nous allons voter pour
les fonctionnaires de France.

M. Emile Chautemps. Les assemblées
de l'Algérie sont libres.

M. Maurice Colin. C'est exact: mais il y
a tout de même en Algérie des fonction
naires dont le traitement doit être voté

obligatoirement par les délégations.
Je souhaiterais que des indemnités de

cherté de vie leur lussent allouées avec le
même caractère obligatoire. Puisque nous
ne pouvons trancher la question, je de
mande aux différents ministres intéressés
de vouloir bien agir sur le gouverneur gé
néral pour que ces crédits soient deman
dés aux délégations. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M . le rapporteur. Si le Sénat avait l'ini
tiative en matière financière, la commission
des finances se serait associée aux obser

vations de notre honorable collègue en in
troduisant dans la loi une disposition la
rendant applicable à l'Algérie et aux colo
nies. Elle no peut qu'émettre un vœu pour
s'associer aux observations de M. Colin.

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Louis Martin.

M. Louis Martin. Je n'entends nullement

discuter les crédits qui nous sont deman
dés, ni le rapport de l'honorable M. Milliès-
Lacroix. Mais, véritablement, et sans vou
loir exagérer nos prérogatives, je puis dire
que l'on fait au Sénat une situation singu
lièrement humiliée.

Le projet de loi que nous discutons a été
voté par la Chambre qui l'a examiné dans
la plénitude de sa souveraineté.

A peine a-t-il été déposé sur le bureau du
Sénat que le rapport nous en est lu.

Grâce à la voix claironnante de l'honora

ble rapporteur de la commission des finan
ces (Sourires), nous avons entendu cette
lecture, mais si la commission avait dési
gné un rapporteur à la voix plus sourde,
nous ne connaîtrions rien de la question.

Certes, je ne vois pas d'inconvénient à
voter ce projet de loi, mais il est évident
que pour un certain nombre de mes collè
gues, pour moi tout au moins, on nous
demande de l'adopter presque en aveugles.
(Très bien ! très bien !).

Et pourtant, ces questions de crédits de
vraient être examinées de très près ; nous
n'avons constitutionnellement aucune ini
tiative en matière financière, nous devons
d'autant plus étudier les propositions d'or
dre financier qui nous viennent d'ailleurs.
C'est seulement par une étude approfondie
que nous pouvons manifester notre appré
ciation sur les différentes mesures prises
par l'autre Assemblée.

Il faut venir en aide aux fonctionnaires

chargés de famille, personne n'y contre
dira ; mais c'est dans son ensemble que le
problème devrait être envisagé. Nous nous
plaignons de la diminution de la natalité et,
par une incompréhensible inconséquence,
par suite du système extraordinaire qui est
pratiqué dans nos administrations, nous
semblons inciter les fonctionnaires à ne

pas se marier et, s'ils se marient, à ne pas
avoir d'enfants.

Il ne s'agit plus ici de nos droits, ni de
nos prérogatives, il s'agit de l'intérêt pu
blic, de l'intérêt national dont le Parlement
a la garde.

Je demande, en conséquence, qu'il nous
soit permis à l'avenir de discuter ces grands
problèmes, ces problèmes vitaux en toute
connaissance de cause et en pleine lumière.
(Applaudissements.)

M. le rapporteur. La commission des
finances ne saurait trop s'associer aux ob
servations de l'honorable M. Louis Martin.

Comme je l'ai dit au début de mon rap

portée projet initial a été déposé sur le bu
reau de la Chambre des députés le 16 sep
tembre dernier ; un second projet a été dé-'
posé le 16 janvierparle Gouvernement, et ce ; .
n'est qu'en présence de certains désaccords
qui régnaient entre la commission du budget'
et la commission de prévoyance et d'assu-'
rances sociales que le Gouvernement a dé
posé un projet de loi portant ouverture de
crédits pour mettre fin à ces divergences
de vues et permettre à l'État, dans les cir-î
constances présentes, de remplir son de-:
voir vis-à-vis de ses fonctionnaires. i

Le projet de loi réglant la question de!
principe nous a été communiqué hier!
après son adoption par la Chambre des dé- j
putôs. Quant au projet de loi ouvrant les.
crédits nécessaires, il a été voté aujour-!
d'hui même par la Chambre, au début de sa
séance. j

C'est dans ces conditions que nous avons'
fait notre rapport, dans lequel il nous a
paru utile, tout en donnant au Gouverne
ment les moyens de remplir son devoir vis'
à vis de ses fonctionnaires si intéressants,
d'apporter cependant quelque tempéra
ment a ce que nous considérons non'
comme des largesses mais comme des in- ,
demnités qui vont peut-être un peu au delà
de ce qui est actuellement nécessaire.

Nous ne refusons pas d'examiner ultérieu
rement, s'il y a lieu, la loi qui vient d'être
votée par la Chambre des députés, mais je
tiens à donner au Sénat l'assurance qu'en
ce qui concerne les charges de famille, la
commission croit avoir accompli tout son
devoir, d'accord avec le Gouvernement.

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Henry
Bérenger.

M. Henry Bérenger. Je n'ai que quelques
mots à dire pour m'associer aux observa-
si légitimes présentées par notre honorable
collègue M. Colin, à propos des fonctionnai
res algériens.

Je me permettrai d'adresser la même re
quête au Gouvernement en ce qui concerne
les fonctionnaires si laborieux de nos colo
nies.

La plupart de ces colonies sont, à l'heure1
actuelle, en proie à la crise de la cherté des
vivres.

Pour celles que je connais bien, nos
Antilles françaises, le prix de toute chose
s'est accru dans une proportion consi
dérable; il a même plus que doublé pour
beaucoup d'articles de consommation. L'ag
gravation de la guerre sous- marine ne fait
et ce fera qu'augmenter les difficultés de
ravitaillement de nos possessions d'outre-
mer et, par suite, qu'accroître les exigences
de la vie pour les modestes employés de
nos administrations et services publics.
(Très bien ! très bien) !

Il serait naturel que le Gouvernement
voulût bien prendre en considération la
situation des fonctionnaires des colonies qui
sont au moins aussi méritants que ceux de
la métropole.

Le Sénat, qui a toujours témoigné aux
vieilles colonies françaises une grande
bienveillance, s'associera certainement à la
requête que je formule pour de modestes
fonctionnaires qui ont fait, au delà des mers
et dans des conditions souvent ingrates,
plus que leur devoir dans les circonstances
actuelles. (Approbation.)

M. Etienne Flandin. Je m'associe aux
observations de M. Henry Bérenger pour ca
qui concerne l'Indo-Chino.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des arti
cles du projet de loi.
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(Le Sénat décide qu'ilpasse à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

TITRE I"

BUBGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1917

« Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
des 30 décembre 1916 et 31 mars 1917 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du

udget général, des crédits s'élevant à la
somme totale de 45,832,200 fr.

« Ces crédits seront inscrits, pour chaque
ministère ou service, à un chapitre spécial
libellé : « Attribution, pendant la durée des
hostilités, d'allocations pour cherté de vie
aux personnels civils de l'État », et répartis
comme suit :

« Ministère des finances. — Chap. 73 bis,
6,738,000 fr. » — (Adopté.)

« Ministère de la justice. — l r * section :
services judiciaires. — Chap. 28 bis, 606,000
francs. » — (Adopté.)

« Ministère de la justice. — 2e section :
services pénitentiaires. — Chap. 23 bis,
441,800 fr. » — (Adopté.)

« Ministère des affaires étrangères. —
Chap. 34 bis, 79,600 fr. » — (Adopté.)

« Ministère de l'intérieur. — Chap. 94 bis,
 473,200 fr. >» — (Adopté.)

« Ministère de la guerre. — Chap. 83 bis,
10,429,000 fr.  » — (Adopté.)

« Ministère de l armement et des fabrica
tions de guerre. — Chap. 22 bis, 195,800 fr.»
— (Adopté.)

« Ministère de la marine. — Chap. 41 bis.
6,359,000 fr. » — (Adopté.)

« Ministère de l 'instruction publique et
des beaux-arts. —1" section : instruction
publique. — Chap. 150 ter, 9,764,200 fr. » —
(Adopté.)

« Ministère de l 'instruction publique et
des beaux-arts. — 2e section : beaux-arts. —
Chap. 87 bis, 153,400 fr. » — (Adopté.)

« Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes. — i" section:
commerce et industrie. — Chap. 52 bis,
112,800 fr. » — (Adopté.)

« Ministère du commerce, de l 'industrie,
des postes et des télégraphes. — 2e section :
postes et télégraphes. — Chap. 3 bis,
7,321,400 fr. » — (Adopté.)

« Ministère du travail et de la prévoyance
sociale. — Chap. 60 ter, 58,000 fr. » — (Adopté.)

«Ministère des colonies. — Chap. 21 bis,
62,800 fr. » — (Adopté.)

« Ministère de l'agriculture. — Chap. 84 bis,
1,199, 200 fr. »> — (Adopté.)

« Ministère des travaux publics. — 1" sec
tion : travaux publics. — Chap. 60 bis,
1,716,800 fr. » — (Adopté.)

« Ministère des travaux publics. — 2* sec
tion : marine marchande. — Chap. 28 bis,
121,200 fr. » — (Adopté.)

Carnets aux voix l'ensemble de l'article

premier.
(L'article 1r est adopté.)

M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACFIÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

■ Art. 2. — Il est ouvert aux ministres
au titre de l'exercice 1917, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1916 et 31 mars 1917 et par des
lois spéciales, pour les dépenses des bud
gets annexes, des crédits s'élevant à la
«omme totale de 226,000 fr.

« Ces crédits seront inscrits, pour cha
cun des budgets annexes ci-après, à un

chapitre spécial libellé : « Attribution, pen
dant û durée des hostilités, d'allocations
pour cherté de vie aux personnels civils de
l'État », et répartis comme suit :

« Monnaies et médailles. — Chapitre 4 bis,
27,500 fr. » — (Adopté.)

« Imprimerie nationale. — Chapitre 6 bis,
99,000 fr. » — (Adopté.)

« Légion d'honneur. — Chap. 15 bis,
2,300 fr. » — (Adopté.)

« Service de poudres et salpêtres. — Chap.
ibis, 23.000 fr. » — (Adopté.)

« Caisse nationale d'épargne. — Chap .
7 bis, 72,000 fr. » — (Adopté.)

« Caisse des invalides de la marine. —
Chap. 12 bis, 1,800 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble du projet de loi.
Il y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 245

Majorité absolue.............. 123
Pour................ 245
Contre............... 0

Le Sénat a adopté.

8. — DÉPÔT DK PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances, pour le dépôt d'un pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de déclarer l'urgence.

M. Joseph Thierry, ministre des finances.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre de l'inté
rieur et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture, au titre du budget de l'exercice 1917,
d'un crédit de 5,672,878 fr. pour subventions
extraordinaires aux départements envahis.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a présenté à la Chambre des députés
un projet de loi portant ouverture d'un
crédit pour subvention aux départements
envahis.

Ce projet est soumis aujourd'hui aux dé
libérations du Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été
faite à messieurs les sénateurs, en même
temps qu'à messieurs les députés.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'extrême urgence.

(L'urgence est déclarée.)
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion des finances.
U sera imprimé et distribué.

9. — DÉPÔT DK RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Jénou-
vrier pour un dépôt de rapport supplémen
taire sur un projet de loi pour lequel l'ur
gence a été déclarée et en faveur duquel il
demande la discussion immédiate.

M. Jénouvrier, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur lebureaudu Sénat un rapport
•upplémentairefaitaunomde la commission
des finances chargée d'examiner un projet de
loi adopté par la Chambre des députés, mo
difiant la loi du 10 avril 1915 et instituant
l'assurance obligatoire contre les risques do

guerre pour les corps de navires français et
cargaisons de plus de 500 tonneaux de jauge
brute.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture do votre rap
port supplémentaire.

M. le rapporteur. Messieurs, dans notn
séance d'avant-hier, 3 avril, vous avez ren
voyé à votre commission des finances 1«
projet de loi dont l'examen vous était sou
mis, ainsi qu'un amendement de notre ho«
norable collègue M. Lemarié.

Après un nouvel examen, votre commis
sion a maintenu le texte originaire qu'elle
vous avait soumis, en y apportant deux mo
difications :

Dans le premier texte, le paragraphe 2 de
l 'article 2 était ainsi conçu : « Le taux des
primes est fixé, suivant les catégories, va
peurs ou voiliers, par décret. . . » A ce texte
notre honorable collègue M. Lemarié avait
demandé par son amendement qu'on subs
tituât le suivant :

« Un décret signé du ministre des finances
et du ministre des travaux publics établira
le taux maximum des primes suivant la ca
tégorie des navires, vapeurs ou voiliers. Au
moment de l'établissement de chaque police,
le prime sera déterminée en tenant compte
de l'état particulier du navire et des risques
de la navigation entreprise.

Devant la commission, M. Lemarié a re
connu qu'il était inutile d'alourdir le texte
de loi en y insérant d'une part l'indication
d'un maximum dont le chiffre non inséré
dans la loi, serait toujours à la discrétion
de l 'auteur du décret ; d'autre part, en vi
sant pour la fixation du taux de la prime
« l 'état particulier du navire ». En effet, si
celui-ci est intéressant à considérer pour
apprécier les risques maritimes ou ordinai
res, il est insuffisant aux risques de guerre:
L'expérience passée a prouvé que les pa
quebots les plus solides comme les cuiras
sés les plus défendus et les plus armés
sont une proie facile pour la torpille ou la
mine.

Mais, d'un autre côté, la commission a
consenti volontiers, pour satisfaire au dé
sir de l 'honorable M. Lemarié et de plu
sieurs de nos collègues, à insérer dans le
texte, que le taux de la prime devra être
fixé « suivant les catégories de parcours ».

Cela, du reste, allait bien un peu de soi
d'après le texte même originaire. En don
nant au pouvoir exécutif le droit de fixer le
taux de la prime, ce texte lui faisait con
fiance qu'il ne manquerait pas de s'entourer
de tout renseignements utiles et de tenir
compte de tout ce qui serait de nature à
augmenter ou à diminuer les risques dô
guerre.

Moyennant cette adjonction, notre collè
gue M. Lemarié s'est déclaré satisfait et a
retiré son amendement.

Cependant, à ce point de vue des « caté
gories de parcours », votre commission tier.l
à faire une observation. Sam doute, cer
taines routes maritimes sont plus exposées
que d'autres aux risques de guerre, encore
qu'elles soient plus surveillées. U semble
rait, donc, qu'on devrait appliquer aux na
vires qui les parcourent dos primes sensi
blement plus élevées. Mais le Sénat com
prend que ces routes sont précisément les
plus fréquentées, parce que les plus utiles
pour notre ravitaillement. Il ne faudra) \
donc pas qu'en frappant de primes d'un
taux élevé les navires qui les euivent, on y
rendit la navigation trop difficile. C'est ce
qu'entendait dire le premier rapport.

Votre commission tient donc à prends
acte de nouveau des déclarations du Gou
vernement ; ce n'est pas une œuvre fiscale
qu'il entreprend ; le but qu'il poursuit et le
résultat qu'il veut atteindre sont, en prott-
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tn nt de la loi des grands nombres, d'amoin
drir autant que possible le taux des primes.
Seconde modilication au texte originaire :

au paragraphe 3 du même article 2, celui-ci
rii=ait :

« Hemisc totale ou partielle de la prime
payée peut être faite... »

A ce texte, votre commission vous pro
pose de substituer celui-ci:

« Remise totale ou partielle de la prime
payée sera faite. . . »

Sous le bénéfice de ces deux modifica
tions, la commission des finances vous de
mande de voter le texte qu'elle a eu l'hon
neur de vous soumettre.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande  de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Boudenoot, Milliès-Lacroix, Doumer, de
Selves, Jénouvrier, Chautemps, Mougeot,
Lhopiteau, Magny, Maurice-Faure, Caze
neuve, Astier, Codet, Gabrielli, Monfeuil
lart, Beauvisage, Chastenet, Hayez, Thiéry,
Gérard et Henry-Michel.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Je rappelle au Sénat
qu'il a. dans sa dernière séance, adopté
l 'article 1" de ce projet.

La commission présente, pour l'article 2,
une nouvelle rédaction dont je donne lec
ture :

« Art. 2. — La garantie de l 'État contre les
risques de guerre est accordée moyennant
le payement d 'une prime fixe mensuelle.

« Le taux dos primes est fixé, suivant les
catégories de navires, vapeurs ou voiliers
et suivant les catégories de parcours, par
décret contresigné par le ministre des
finances et le ministre des travaux pu
blics.

« Remise totale ou partielle de la prime
payée peut être faite si l'armateur justifie
que sur l'ordre des autorités maritimes et
pour faits de guerre il n 'a pu entreprendre
le voyage ou a dù l'interrompre. »

Quelqu'un demande-t-il la parole sur cet
article ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art 3. — La garantie
de l'État porte sur la valeur du navire agréée,
après déclaration de l 'armateur, par le mi
nistre des travaux publics.

« Si la valeur ainsi déterminée paraît in
suffisante à l'armateur, celui-ci pourra
faire couvrir par les assurances maritimes
libres le surplus de la valeur qu'il donne à
son navire. » — (Adopté.)

« Art. 4. —- En cas de perte totale, la va
leur assurée d'un navire français est payée
jusqu'à concurrence de 75 p. 100 du montant
assuré. Le complément ne sera versé
qu'après remploi du montant de l'assurance
dans l 'achat ou la mise en chantier d'un

autre navire agréé par le ministre de la
marine.

« En cas d'achat, ce complément sera
payé au moment de la francisation et, en
cas de construction, en même temps que la
prime à la construction. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Un décret rendu et contresi

gné par le ministre des finances, le minis
tre des travaux publics et le ministre de la
marine fixera les détails d'organisation pour
l 'application de la présente loi.» — (Adopté.)

« Art. 6. — Sont abrogées, les dispositions
de la loi du 10 avril 1915 en ce qu'elles ont
de contraire a la présente loi. Est abrogée
notamment, pour les navires soumis à l'as
surance obligatoire contre les risques de
guerre, la disposition qui imposait l'assu

rance contre les risques ordinaires de la
navigation. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

M. le président. La commission propose
de libeller comme suit l'intitulé de la loi :

« Projet de loi instituant l'assurance obli
gatoire contre les risques de guerre pour les
corps do navires français de 500 tonneaux
et au-dessus de jauge brute. »

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

10. — DEPOT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du ministère du tra

vail, pour le dépôt d'un projet de loi pour
lequel il demande au Sénat de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. Roden, sous-secrétaire d'État du minis
tère du travail. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre de l'intérieur et de M. le ministre des

finances, un projet de loi adopté par la
Chambre des députés, concernant l'ouver
ture de crédits, pour l'exercice 1917, au titre
du budget du ministère de l'intérieur, en
vue du recensement de la population.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
le Gouvernement a déposé, le 3 avril 1917,
un projet de loi portant ouverture, au mi
nistère de l'intérieur, d'un crédit de 760, 000
francs en vue du recensement de la popu
lation.

La Chambre a voté ce crédit le 4 avril
1917.

Je n'ai rien à ajouter aux motifs qui ont
déterminé le vote de la Chambre.

M. le présidant. Je mets aux voix la dé
claration de l'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

ll. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix pour un dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Milliès-Lacroix. J'ai l 'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. Aimond, un rapport fait au nom de la
commission des finances chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture de crédits
par suite des modifications apportées à la
composition du Gouvernement.

M. le président. .S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donnerjtecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le cabinet
formé le 12 décembre 1916 comprenait dix
ministres, titulaires des portefeuilles sui
vants : affaires étrangères ; finances ; jus
tice, instruction publique et beaux-arts ;
intérieur ; guerre ; armement et fabrica
tions de guerre ; marine ; commerce, indus
trie, agriculture, travail, postes et télégra
phes ; colonies ; travaux publics, transports
et ravitaillement.

Il comportait en outre dix sous-secrétai
res d'État : un au ministère des affaires

étrangères, chargé de la coordination des
divers services publics qui assurent la res
triction du commerce et des approvisionne

ments de l' ennemi (blocus)' ; un au ministère
des finances, chargé du service des admi
nistrations financières ; un au ministère de
la justice, de l'instruction publique et des

I beaux-arts, chargé de l 'administration des
beaux-arts ; deux au ministère de la guerre,
chargés, l 'un de l'administration générale da
l'armée, l 'autre du service de santé mili
taire ; deux au ministère de l 'armement et
des fabrications de guerre, chargés, l'un du
service des inventions intéressant la dé
fense nationale, l'autre de celui des fa
brications de guerre;  un au ministère du
commerce, de l 'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes,
chargé des services du travail et de la pré
voyance sociale ; deux enfin au ministère
des travaux publics, des transports et du
ravitaillement, chargés, l'un du service des
transports, l'autre de la marine marchande.

Le Gouvernement qui s'est constitué le
20 mars dernier comprend quatorze minis
tres et onze sous-secrétaires d 'État.

Les ministères de l'instruction publique
et des beaux-arts, du travail et de la pré
voyance sociale et enfin de l'agriculture,
réunis le premier à la justice et les deux
autres au commerce, ont en effet été réta
blis, et un nouveau ministère, celui du ravi
taillement général et des transports mariti
mes, a été créé. Ce département a, dans ses
attributions, tout ce qui concerne l 'achat et
le transport des vivres et des denrées, ainsi
que leur répartition aux armées et à la po
pulation civile.

Aux sous-seeréhriats d'État existants a

été, d'autre part, ajouté celui de l 'aéronau
tique militaire. Ce sous-secrétariat existait
déjà d'ailleurs dans le cabinet constitué le
29 octobre 1915, mais il avait été supprimé
dans la suite et remplacé par une simple di
rection.

Les dernières rréations de ministères et
sous-secrétariat d'État rendant nécessaire
l'ouverture de crédits additionnels pourfaire
face aux dépenses qu'elles entraînent, le
Gouvernement a déposé un projet de loi
portant ouverture de crédits en addition
aux douzièmes provisoires du premier tri
mestre pour les besoins dece trimestre. Ces
crédits, que la Chambre a votés, se décom
posent" comme suit:

1° Traitements de quatre ministres pen
dant dix iours.

soit
60,000 fr. xlO^ 4

360
6.668

2° Traitement du sous-secrétaire
d'État de l'aéronautique pendant dix

jours, soit
25,000 fr. x lu

360'
695

3° Indemnités au personnel des
cabinets, savoir :.

a} Indemnités au cabinet du mU
nistre du ravitaillement, sur la base
de 20,000 fr. par an, soit pour dix
jours....................... 556

b) Indemnités au cabinet
du< sous-secrétaire d'état de

aéronautique, sur la base de
12,030 fr. par ar% soit pour
dix jours................... 334

c) Indemnités aux cabinets
des ministres de l'instruction

Fublique, du travail et de
'agriculture. Les supplé

ments de crédita demandés

correspondent aux réduc
tions qui ont été opérées de,
ce chef sur les crédita des
mêmes ministères, lors du:
précédent remaniement, mi
nistériel. Ces réductions

étaient respectivement, pour
l'année entière, de 8,000 fr.,,
16,000, fr. et 2,500 fr.; l'en
semble des rétablissement*
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de crédits sollicités pour dix
jours s 'élève à .............. 738

1.628 1.628

Total des ouvertures....... 8.991

Votre commission des finances pense,
comme la commission du budget de la
Chambre, que le nombre des sous-secré
taires d'État est bien élevé et que leur
maintien paraît correspondre à des con
sidérations d'ordre politique et parle
mentaire, bien plus qu'à des nécessités
d'administration. Elle ne croit pas, toute
fois, devoir refuser au Gouvernement, qui a
sa confiance, aucun des crédits qu'il déclare
utiles pour assurer le fonctionnement de
ses services et elle vous demande, en con
séquence, de vouloir bien adopter le projet
de loi, en y apportant toutefois une modifi
cation de forme rendue nécessaire par le
vote des douzièmes provisoires du deuxième
trimestre de 1917, qui est intervenu depuis
l'adoption par la Chambre du présent
projet de loi.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Milliès-Lacroix, Doumer, Chastenet,
de Selves, Jénouvrier, Codet, Magny, Chau
temps, Mougeot, Hayez, Cazeneuve, Beauvi
sage, Monfeuillart, Gérard, Lhopiteau, As
tier, Maurice-Faure, Gabrielli, Boudenoot et
Thiéry.

Je mots aux voix la déclaration d 'extrême
urgence.

(L'extrême urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l 'article unique du projet de loi.

; Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article unique :
« Il est ouvert aux ministres, au titre de

l'exercice 1917, en addition aux crédits pro
visoires alloués par les lois des 30 décembre

,191 6 et 31 mars 1917, et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget général.
des crédits s'élevant à la somme totale de
8,991 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l 'état annexé à la présente loi ».

Je donne lecture de l'état :

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

» Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État. — Personnel mi
litaire de l'administration centrale, 695 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 334 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1" section. — Instruction publique.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
personnel de l 'administration centrale, 1,667
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, alloca
tions diverses, secours, frais de missions,
£23 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail.

3* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. Personnel de l'ad

ministration centrale, 1.667 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 2. — Indemnités, allocations di

verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 445 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale, 1,737
frans. » — (Adopté.)

Ministère du ravitaillement général et des
transports maritimes.

3"partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre,
1,667 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnité au cabinet du mi
nistre, 556 fr. » (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article
unique du projet de loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants........ 245
■Majorité absolue............. 123

Pour................. 245

Le Sénat a adopté.

1 2. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT DES CRÉDITS RELATIFS AU MINISTÈR»
DE L'INTÉRIEUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'ouver
ture de crédits sur l'exercice 1917, au titre
du budget du ministère de l'intérieur.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
déclarée dans notre dernière séance.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du
projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre de l'intérieur, au titre de l'exercice
1917, en addition aux crédits provisoires
alloués parles lois des 39 décembre 1916 et
31 mars 1916 et par des lois spéciales, des
crédits s'élevant à la somme totale de 25,000
francs et applicables aux chapitres ci-après
de son ministère.

« Chap. 53 sexiès. — Frais d'administra
tion, à Paris et dans les départements, des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Personnel, 15,000 fr.». — (Adopté.)

« Chap. 53 septiès. — Frais d'administra
tion, à Paris et dans les départements des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Matériel, 10,000 fr. ». — (Adopté).

Je mets aux voix l'ensemble de l'article
unique du projet de loi.

Il y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
■ultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 240
Majorité absolue............. 121

Pour l 'adoption...... 240

Le Sénat a adopté.

13. — DÉPÔT DK RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix pour un dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de prononcer la discussion immé
diate.

M. Milliès-Lacroix, J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commis
sion des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, au titre du bud
get de l'exercice 1917, d'un crédit de
5,672,878 fr. pour subventions extraordi
naires aux départements envahis.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, ainsi qu'il
a été exposé dans le rapport n° 1H, en date
du 28 mars 1917, présenté au nom de votre
commission des finances sur le dernier pro
jet de loi portant ouverture de crédits ad
ditionnels au titre de l'exercice 1916, le
crédit de 10 millions de francs ouverts, psr
la loi du 28 avril 1916, au titre du chapitre
24 bis du budget du ministère de l'intérieur
de l'exercice 1916, en vue de l'allocation de
subventions extraordinaires aux départe
ments envahis, n'a pu être employé avant
la clôture de l'exercice départemental de
1916 que jusqu'à concurrence de 4,327,122
francs.

L'annulation du crédit resté disponible,
soit 5,672,878 fr., a été prononcée par la loi
du 30 mars dernier. Il a d'ailleurs é,ô en

tendu que la réouverture d'un crédit d'égale
somme serait accordée, le cas échéant, sur
l'exercice 1917, pour permettre de complé
ter la répartition des subventions prévues
d'après les résultats définitifs des exercices
départementaux.

Le Gouvernement, par le présent projet
de loi, voté par la Chambre des députés
dans sa séance du 4 avril, nous demande
aujourd'hui d'ouvrir ce crédit. Cette propo
sition ne peut soulever d'objection et nous
vous prions en conséquence de l'accueil
lir et de voter sans modification le projet de
loi qui vous a été transmis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms:
MM. Boudenoot, Milliès-Lacroix, Doumer,
de Selves, Jénouvrier, Chautemps, Mougeot,
Lhopiteau, Magny, Maurice Faure, Caze
neuve, Astier, Codet, Gabrielli, Monfeuil
lart, Beauvisage, Chastenet, Hayez, Thiéry,
Gérard et Henri Michel.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Il est ouvert au ml

nistre de l'intérieur, au titre, de l'exercice
1917, en addition aux crédits provisoires
alloués par les lois des 30 décembre 1916 et
31 mars 1917 et par des lois spéciales un
crédit de 5,672,878 fr. qui sera inscrit à un
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chapitre nouveau du budget de son dépar
tement portant le numéro 24 bis et intitulé:
« Subventions extraordinaires aux départe
ments envahis. »

S'il n'y a pas d'observation sur cet article,
je vais le mettre aux voix.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 243

Majorité absolue............. 122
Pour ................ 243

Le Sénat a adopté.

14. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CON
CERNANT LE RECENSEMENT PROFESSIONNEL

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de prononcer la discussion immé
diate.

M. Cazeneuve, J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
concernant louverture de crédits pour
i'etercice 1917, au titre du budget du minis
tère de l 'intérieur, en vue du recensement
de la population.

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre
rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, le Gouver
nement nous propose d ouvrir au ministère
de l'intérieur un crédit de 760,000 fr. pour
procéder au recensement de la population.
Son intention, d'accord avec la commission
des finances, est de limiter les opérations
de recensement aux groupes professionnels
dans le pays pour les hommes de seize à
soixante ans, afin de permettre d'appliquer
la loi sur la mobilisation civile qui sera,
sans doute, votée prochainement. C'est là
une mesure préparatoire nécessaire.

Sur ce crédit de 760.000 fr. seraient im

putés, d'une part, les frais d'imprimés,
d autre part, les frais du personnel néces
saire pour mener à bien cette opération.

Votre commission des finances estime

que la somme de 760,000 fr. comprendrait
350,000 fr. comme frais d 'imprimés. Cette
estimation est évidemment approximative.
La somme de 410.000 fr. est destinee à in
demniser les communes suivant le nombre

de leurs habitants, conformément aux règles
habituelles en matière de recensement de
la population.

En conséquence. nous vous demandons,
messieurs, de voter le projet de loi soumis
à votre approbation.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de vos collègues dont voici les noms :
MM. de Selves, Chastenet, Doumer, Caze
neuve, Lhopiteau, Boudenoot, Chautemps,
Mougeot, Gabrielli, Maurice Faure, Hayez,
Jénouvrier, Astier, Mitliès-Lacroix, Beau
visage, Gérard, Henri-Michel, Thiéry, Codet,
Magny et Monfeuillart.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale ?. . .
M. Roden, tous-secrétaire d'État au mi

nistère du travail. Je la demande, monsieur
 le président.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secretaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Le Gouver
nement, d'accord avec la commission des
finances. accepte de limiter les opérations
du recensement dans le sens indiqué par
l'honorable M. Cazeneuve.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation dans la discussion générale, je
donne lecture de l'article unique ?. . .

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre de l'intérieur, au titre de l'exercice
1917, en addition aux crédits provisoires
alloués par les lois des 30 décembre 1916 et
31 mars 1917 et par des lois spéciales, des
crédits s'élevant à la somme totale de

760.000 francs et applicables aux chapitres
ci-après du budget de son ministère :

«Chapitre 6 septiès. — Frais d'impression
relatifs au recensement de la population,
350.000 fr.

• Chapitre 6 octiès. — Contribution de
l'état dans les dépenses des communes rela
tives au recensement de la population,
410.000 francs. »

Si personne ne demande la parole, je mets
aux voix l'article unique du projet de loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 241

Majorité absolue.............. 121

Pour................. 241

Le Sénat a adopté.

15. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
ACCOUDANT UN FONDS DE DOTATION AUX

SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'accorder aux sociétés coopératives
de consommation un fonds de dotation de
2 millions de francs.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Sur l'avance de
20 millons de francs versés au Trésor par la
Banque de France, en vertu de l'article 1 er
de la convention du lt novembre 1911, ap
prouvée par la loi du 29 décembre 1911, le
Gouvernement est autorisé à disposer de
2 millions de francs pour être attribués,
sous forme d'avances portant intérêt à
2 p. 100 l'an, aux sociétés coopératives de
consommation et aux unions de ces sociétés.

« Cette somme figurera à un compte spé
cial du Trésor où seront également portés
les fonds de concours qui seraient versés
en vue de la même affectation, ainsi que
tous recouvrements opérés dans les condi
tions prévues ci-après sur les avances con
senties par l'État, les intérêts produits par
ces avances, exception faite du cas prévue
à l'article 16, paragraphe 2.

« Ce fonds constituera le fonds de dota

tion des sociétés coopératives de consom
mation. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle unique de la proposition de loi?. . .

Je le mets aux voix.

(La proposition de loi est adoptée.)

16. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT
CONCERNANT LA TAXATION DES BLÉS

M. le président. La parole est à M. Lho
piteau, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de prononcer la discussion immé
diate.

M. Lhopiteau, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des fi
nances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la taxation du blé.

M le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre
rup port.

M. le rapporteur. Messieurs, votre com
mission des finances aurait vivement dé
siré pou *ur mettre sous les yeux des
membres du Sénat un rapport plus mûre
ment étudié et plus complet sur l'impor
tante question de la taxation du blé. La
date extrêmement tardive à laquelle lui a
été renvoyé le projei, de loi ne le lui a pas
permis. Si elle eût pris un plus long délai
pour vous apporter une étude plus détaillée,
elle eût risqué de compromettre le vote
d'une loi que le Gouvernement réclame
avec insistance. qu'il déclare indispen
sable, et que nous n'avons pas cru devoir
lui refuser pour les raisons qui seront in
diquées plus loin, malgre toutes les objec
tions qu'elle soulève et les doutes qu'on
peut émettre sur son efficacité.

Sans vouloir jeter dans le pays une
alarme qui ne serait pas justifiée, on peut
bien dire et, à noire avis, on doit dire que
le ravitaillement en blé et, par suite, en
pain, jusqu'à la prochaine récolte, présente
de graves difiicultes aussi bien en raison
de la production déficitaire que de la crise
des transports. Pourquoi ne lui a-t-on pas
dit jusqu'ici toute la vérité? [Très bien ! tres
bien l) Pourquoi ne lui avoir pas fait con
fiance sur ce terrain comme sur les autres?

(Nouvelle approbali-Dt.) 11 fallait le pousser
à économiser nos ressources nationales, et
le meilleur moyen de lui en faire compren
dre la nécessité c'était de lui présenter un
tableau exact de la consomm ition d'une

part et des disponibilités de l'autre.
M. Jules Méline. Il faut aussi faire entrer

en ligne de compte les accidents de tempé
rature .

M. le rapporteur. Dans ce pays où le bon
sens domine, la résolution eût vite été prise
par tous d'éviter avec soin tout gaspillage
et toute prodigalité. Nous aurions vu renaî
tre en nos campagnes et peut-être aussi dans
les villes ce respect un peu superstitieux
du pain que nous avons connu dans notre
enfance et qui eût allégé dans une certaine
mesure la lourde charge des ministres res
ponsables du ravitaillement de la nation.

Au lieu de cela, il semble qu'on se soit
ingénié à étaler sous les yeux des représen
tants du pays des ressources qui correspon
daient sans doute aux désirs des Gouverne

ments, mais pas toujours à la réalité. Quand
des ministres avaient afiirmé publiquement
que la soudure serait facile entre les récol
tes, la foule, toujours prompte à croire ce
qu'elle désire, en concluait que les priva
tions seraient une duperie et que l'écono
mie même, la simple économie n'était pas
indispensable. Et si certains de nos conci
toyens sceptiques et mieux renseignés se
permettaient de mettre en doute les affir
mations gouvernementales, on ne manquait
pas de leur imputer des sentiments systé
matiquement hosiiles et de mesquines
préoccupations d'opposition politique. [Trè*
bien I très bien!)
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La réalité est là pourtant. Si nous ne som
mes pas menacés d'être privés de blé, c'est
à la condition que nous surveillerons de
près l'emploi de nos ressources et qu'elles
seront toutes mises à la disposition des
consommateurs, sans permettre qu'il se
constitue nulle part des stoks cachés. Le
Gouvernement l'a, cette fois, nettement et
courageusement dit à la Chambre des dé
putés, il l'a répété à votre Commission des
finances et nous devons lui savoir gré d'a
voir rompu avec les précédents errements
et d'avoir dit la vérité au pays, d'ailleurs
bien capable de l'entendre sans émoi in
justifié.

La « politique du blé », si tant est que
jles gouvernements successifs aient eu une
politique en cette matière (Souriras.), a été
fâcheusement variable depuis le commen
cement des hostilités. Il est bien permis
d'attribuer cette instabilité au mauvais
départ. On a cru qu'on pouvait impuné
ment dédaigner l'enseignement des faits
en matière économique (Très bien!) et qu'il
suffisait d'une loi écrite pour contraindre
les événements à se dérouler suivant le
plan suggéré par des conceptions purement
théoriques. On a voulu fixer une fois pour
toutes le prix du pain et le stabiliser sans
tenir aucun compte de la valeur des élé
ments qui le constituent. Pourtant, en dépit
de toutes les dispositions légales successi
vement imaginées, sans lien entre elles et
souvent même en contradiction les unes
avec les autres, le blé devenait de jour en
jour une denrée plus précieuse parce que
plus rare et d'ailleurs plus rare parce que
plus coûteuse à produire.

M. Henry Chéron. C'est très juste.

M. le rapporteur. L'équilibre était rompu
entre le prix décrété pour le pain et le
prix de revient du blé. Avec la liberté du
commerce, il se serait rétabli peu à peu;
les consommateurs eussent ménagé le pain
ou du moins en eussent évité le gaspil
lage et les producteurs eussent intensifié
leur production, stimulés par l'appât de
prix rémunérateurs. (Très bien! très bien!)
Sous le régime de la taxation, il fallait re
courir aux moyens artificiels. D'abord le
blé fut taxé à 30 fr., puis le prix fut porté à
33 fr., puis on imagina de recourir au sys
tème des primes : 3 fr. d'abord, chiffre con
sacré par la loi, puis, celle-ci à peine votée,
on parla de 5 fr. et, en dernier lieu, on son
geait à 7 fr. par quintal.

Le Gouvernement actuel ne renonce pas
à la taxation, au moins tout de suite...

M. Paul Fleury. Tant pis ! c'est encore
une taxation que vous nous présentez,

M. le rapporteur. ...mais il abandonne
le système des primes, ce qui est déjà un
progrès. Est-ce enfin une orientation vers
une nouvelle « politique du blé»? Nous l'es
pérons et ce nous est une raisonde nous
montrer moins sévères sur les imperfec
tions du projet de loi qui nous est pré
senté.

Le but de ce projet de loi, nous a dit le
Gouvernement, est de faire sortir des gre
niers, pour être livré à la consommation, le
blé qui s'y cache, ou autrement dit d'ac
croître les quantités immédiatement dispo
nibles sur le marché.

M. Gaudin de Villaine. Il faut permettre
la circulation d'un département à l'autre.

M. l« rapporteur. J'en parlerai tout
à l'heure. Pourquoi le cache-t-on ? Parce
vflue les détenteurs, cultivateurs et com
merçants, espèrent en trouver par la suite
Mn prix plus rémunérateur que le prix
actuel. Certaines manifestations ont, en
•ffet, laissé croire que le prix du blé serait
tans quelques mois porté officiellement à
40 fr. Immédiatement tous les détenteurs

qui n'étaient pas trop pressés d'argent se
sont dit qu'il suffirait de patienter pour ga
gner sans effort la prime de 7 fr. représen
tée par l'écart entre ce prix futur et le prix
actuel de 33 fr. D'où raréfaction des offres
et resserrement inquiétant du marché.

Pour mettre fin à cette situation, le Gou
vernement a imaginé de faire luire aux
yeux des détenteurs l'appât d'une autre
prime moins forte, il est vrai, mais immé
diate. Par son projet de loi, il offre d'acheter
dès maintenant à caisse ouverte à un prix
qui n'est pas indiqué par la loi, mais qu'un
décret fixerait à 36 francs d'après les décla
rations qui nous ont été faites, tout le blé
qui lui sera déclaré et qui sera mis à sa dis
position par les producteurs. La prime ne
serait ainsi que de 3 francs, mais elle serait
acquise tout de suite.

Seulement, pour cela, il est nécessaire que
la loi du 29 juillet 1916 soit modifiée puis
qu'elle a fixé le prix maximum du blé à
33 francs. Le Gouvernement propose, d'ail
leurs, de renoncer à la taxation par la loi et
il nous demande de lui laisser le soin de

l'établir par décret comme il a été fait pour
l'avoine, l'orge et le seigle.

Sur ce dernier point, votre commission
estime, en effet, que le mode de taxation par
la loi est trop rigide et que le procédé des
décrets se prête mieux par sa souplesse à
suivre les fluctuations du marché.

Quant au prix que le Gouvernement a l'in
tention de fixer, il a soulevé au sein de la
commission diverses objections.

Le Gouvernement y a répondu de telle
façon que, malgré certaines réserves, la
commission n'a pas cru devoir lui refuser
les mesures qu'il réclame.

Ici, nous devons indiquer que la prime à
la déclaration ne jouera pas en faveur des
détenteurs autresqueles producteurs et que
le blé ne sera payé qu'au prix actuel de
33 francs aux commerçants et aux meuniers
qui, pourtant, seront tenus comme les cul
tivateurs à la déclaration. Si choquant que
puisse paraître le fait qu'une même mar
chandise est payée un prix différent sui
vant la profession de celui qui la détient
(Sourires approbatifs) et, si peu en harmonie
que soit un semblable procédé avec les lois
économiques, il faut reconnaître pourtant
que la différence de traitement se justifie par
le fait que le détenteur autre que le produc
teur a acheté son blé 33 fr. seulement et que
le lui payer 36 fr. serait le faire participer à
une libéralité que le Gouvernement croit
équitable et politique de consentir au culti
vateur et à lui seul. (C'est vrai!)

Pour préciser la portée du texte voté par
la Chambre des députés et proposé par le
Gouvernement, il suffit de dire qu'il remet
au Gouvernement le soin de taxer le blé au
lieu de laisser ce soin au Parlement.

M . Paul Fleury. Quel avantage y a-t -Il ?

M. le rapporteur. Les indications qui
viennent d être données sur la manière
dont le Gouvernement entend user du nou

veau pouvoir à lui conféré ne figureront
pas dans le texte de la loi. Il est permis de
le regretter, au moins pour certaines d'en
tre elles ; mais, d'autre part, il était à
craindre qu'en voulant trop préciser, dans
le court espace de temps laissé à nos déli
bérations, nous n'apercevions pas toutes
les répercussions de mesures trop étroite
ment édictées. La commission des finances,
tout en insistant sur ses regrets d'être mo
ralement obligée à trop de hâte, a voulu
faire confiance au Gouvernement.

C'est pour la même raison qu'elle a laissé
Sasser sans l'amender l'article 2 du projet

e loi qui prévoit une ristourne faite par
l'État aux acheteurs transformateurs du blé

pour permettre le maintien du prix actuel
du pain. Il eût été bon, en effet, d'indiquer
le mécanisme financier des opérations de

trésorerie qui deviendront nécessaires, da
dire à qui et comment la ristourne sera
payée et de quelle manière les comptes
seront apurés. Toutes ces stipulations
avaient leur place indiquée dans le texte
même de la loi. La Chambre des députés a
décidé qu'un décret y pourvoirait. Bien
qu'il y ait là plus qu'une question de for
me, la commission n'a pas cru devoir en
prendre prétexte pour retarder le vote du
projet.

Pourtant nous ne pouvons nous empêcher
de remarquer que le second alinéa de
l'article 2 aurait pu être enlevé sans incon
vénient, puisqu'il ne répond à aucune idée
précise et qu'il est inapplicable, les céréales
succédanées dont il parle n'étant pas taxées
comme le blé par la loi du 29 juillet 1916,
à laquelle il se réfère.

Dans l'entrevue qu'elle eut avec le Gou
vernement, en dehors des quelques critiques
énoncées ci-dessus, la commission des
finances appela l'attention des ministres in
téresses sur diverses considérations dont
nous ne noterons ici que deux particulière
ment importantes.

On sait que certains préfets ont pris des
arrêtés prohibant absolument la sortie du
blé et de la farine hors des limites de leur
département.

M. Eugène Lintilhac. Et des pommes da
terre.

M. le rapporteur. Certains membres de
la commission eussent souhaité que le Gou
vernement se déclarât opposé à ce mode
de procéder et promît de donner des ordres
rigoureux pour qu'aucun obstacle ne fût
apporté à la libre circulation du blé et de
la farine dans toute la France.

M. Pérès. Les préfets ont d'ailleurs pro
cédé illégalement.

M. Eugène Lintilhac. Il y en a qui ont
persévéré même depuis le blâme de la
Chambre des députés.

M. le rapporteur. Nous devons noter
ici avec regret que tout en reconnaissant
combien cette demande était logique, le
Gouvernement n'a pas donné à sa ré-
Eonse toute la précision désirable. Il s'est

orné à déclarer que, désormais, les préfets
ne prendraient plus de mesures de cette
nature « sans en avoir au préalable référé
au Gouvernement et en avoir reçu l'autori
sation. » Qu'il y ait là un supplément de
garantie contre des mesures injustifiées,
nous n'eu disconvenons pas, mais nous ne
saurions nous déclarer satisfaits et nous

voulons espérer qu'après nouvel examen le
Gouvernement reconnaîtra que rien ne sau
rait légitimer, ni même excuser la division
du sol national en compartiments étanches
( Très bien !) et l'atteinte ainsi portée aux
sentiments de solidarité qui doivent unir
entre eux tous les citoyens d'un mémo
pays. (Nouvelle approbation.)

M. Pérès. Les préfets en avaient référé
au Gouvernement avant de prendre leurs
arrêtés.

M. Eugène Lintilhac. Il y en a qui ont
encore créé des douanes intérieures la se
maine dernière.

M. le rapporteur. D'autre part, il a été
observé que le resserrement du marché
du blé ne provenait pas seulement de la
« thésaurisation » (si l'on peut ainsi dire)
des blés dans l'espérance d'en obtenir
ultérieurement un prix majoré, mais
aussi qu'elle provenait pour une grand*
partie de l'impossibilité dans laquelle
s'étaient trouvés les cultivateurs de pro
céder au battage, faute de main-d'œuvre
et surtout faute de combustible. Le Gou
vernement en a convenu sans peine et il
a déclaré à la commission que déjà la mi
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nistre du ravitaillement s'était préoccupé
«l'obtenir de la main-d'œuvre militaire en

qu'il avait donné des instructions pour que
les combustibles nécessaires aux battages
puissent être transportés sans délai.

Telles sont, messieurs, les diverses con
sidérations trop sommairement déduites
que nous mettons sous vos yeux. Il en ré
sulte manifestement que le projet qui nous
est soumis soulève de sérieuses objections
et prête à la critique. Pourtant le Gouver
nement le réclame avec insistance ; il affir
me qu'il y trouvera les moyens d'éviter
toute crise de ravitaillement en blé et en

farine et il nous prie de le voter de toute
urgence. Cela étant, nous n'avons pas cru
devoir lui refuser notre adhésion, tout en
l 'accompagnant de sérieuses réserves. Il ne
semble pas, d'ailleurs, que l'adoption du
projet de loi présente de sérieux incon
vénients et nous avons cru y voir un pre
mier pas fait vers le retour à un régime
économique plus rationnel. (Très bien! très
bien!)

La commission des finances vous propose
donc d'adopter purement et simplement le
texte voté par la Chambre des députés.
( Vifs applaudissements.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Jénouvrier, Astier, Maurice Faure, de
Selves, Chastenet, Doumer, Cazeneuve, Gé
rard, Henri Michel, Gabrielli, Monfeuillart,
Codet, Magny, Thiéry, Mougeot, Beauvisage,
Boudenoot, Lhopiteau, Chautemps, Milliès-
Lacroix et Hayez.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. lo président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ? . . .

M. Jules Méline. Je la demande, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Mé
line.

M. Jules Méline. Messieurs, l'honorable
M. Lhopiteau dit, dans son rapport, que
certaines manifestations ont eu pour ré
sultat d'amener les agriculteurs à la convic
tion qu'ils vendraient leur blé 40 fr., ce qui
les avait décides à le conserver au lieu de
le porter sur le marché.

M. Lhopiteau a fait ainsi allusion à un
manifeste qui a été affiché partout et dont
il a été question à la Chambre des députés,
au bas duquel se trouve ma signature et qui
semblait assurer aux agriculteurs, pour  la
prochaine récolte, le prix de 40 fr. J'en ré
clame l'honneur en commun avec l'hono

rable ministre actuel de l'agriculture,
M. Fernand David, signataire avec moi de
ce manifeste, en qualité de président de la
commission d'agriculture de la Chambre.

M. Fernand David, ministre de l'agricul
ture. Parfaitement.

M. Jules Méline. Il est également signé
par l'honorable M. Clémentel, qui était alors
ministre de l'agriculture.

Par conséquent, lorsqu'à ce moment,
nous avons déclaré aux agriculteurs que :
l'intention du Gouvernement de l'époque
était d 'accorder aux agriculteurs le prix de
40 fr. pour la récolte 1917, nous étions dans
la vérité, nous n'inventions rien. La com
mission de l 'agriculture, d'accord avec le
Gouvernement, avait, en effet, déclaré
qu'elle était prête à accepter la proposition
du Gouvernement, de taxer Je blé à 40 h\

J 'ajoute que je n'exprime aucun regret à
ce sujet. J 'estime encore — et je me permet*
sur ce point de critiquer le projet actuel —
que si on veut décider nos cultivateurs à
faire du blé...

1 M. Decker-David. Il faut le payer le
prix 1

M. Jules Méline. . . .il faut augmenter le

prix auquel on le payera et le leur faire
i connaître d'avance. 11 ne suffit pas de leur

dire : « Nous vous laissons espérer qu'au
mois de juillet prochain, la taxe vous accor
dera un prix avantageux », il faut leur in
diquer quelle est la somme qu'on leur ac
cordera.

C'est ce que faisait le manifeste dont il
s'agit et je voudrais bien que le Gouverne
ment actuel dans ses déclarations, transfor
mât en certitude les espérances qu'on avait

i ainsi fait entrevoir à nos agriculteurs.

| M. Decker-David. Il aurait fallu le faire
l'année dernière.

| M. Servant. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ser

vant.
; M. Servant. Messieurs, comme l'a fort
\ bien dit M. le rapporteur, notre collègue et
! ami Lhopiteau, ce projet de loi appellerait

de nombreuses critiques ; je n'en ferai
! point, mais je demanderai a M. le ministre
du ravitaillement de vouloir bien se pro
noncer sur une question que se posent né
cessairement tous ceux qui ont lu le projet.

Lorsque, le 3 août 1916, M. le ministre de
l'agriculture envoyait aux préfets une circu
laire concernant l'application de la loi du
29 juillet 1910, dans le premier alinéa il di
sait ceci :

•• La loi du 29 juillet 1016 dispose dans
son article 1 er que le blé ne devra pas être
payé, chiez le producteur, à un prix supé
rieur à 33 francs. Elle prévoit cependant que
ce prix pourra être majoré de 1 fr. 50 aux
cent kilogr. pour faire face aux frais de
transport et de camionnage jusqu'aux mou
lins ou aux magasins des commerçants. »

Cette disposition était de toute équité.
C'est pourquoi je demande à M. le ministre
s'il l'a maintenue dans le texte qui nous est
actuellement soumis : je n'en trouve pas
trace.

Je le prie donc de bien vouloir nous décla
rer qu'au moins, il sera alloué aux commer
çants et aux fariniers une somme de i fr. 50,
qui représente au minimum les débours
qu'ils ont pu faire.

M. le ministre. Nous sommes d'accord
sur ce point.

M. Servant. Je vous remercie.

M. Eugène Lintilhac. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac.

M. Eugène Lintilhac. L'honorable M. Mé
line vient de soulever la question des prix
en perspective pour le blé-froment, maïs. ,
Je crois de voir poser une question analogue
pour le blé-seigle.

Le seigle coûte toujours — et surtoutdans '
l'état actuel des prix de la main-d'œuvre j
et des engrais — très cher à faire venir, quoi .
qu'en pensent certains. Il n'est rien moins ;
nue rémunérateur au prix de 30 fr., fixé par ;
le décret du 16 janvier dernier. Il faut chau- '
ler souvent, fouiller profondément, les
terres à seigle, pauvres de leur nature,
étant granitiques ou schisteuses. Or, la plu
part de ces  terres ne peuvent produire uti
lement le blé-froment. En fait, il s'agit
moins maintenant de songer à ce que coû
tera le blé qu'à la nécessité impérieuse d'*H
avoir. Meme après la soudure faite, il s'a- I
gira cruellement, pendant l'année À venii^ 9
d'avoir du pain blanc ou bis. En avoir, voilà I
toa te la  question I

Je demande donc que les taxations à inter- j
venir .ce soient pas différentielles entre les I
déverses céréales, surtout au détriment dt I

seigle. Sinon on aboutira, par la force des
choses,  à faire laisser en jachère, en fait à
stériliser, la plupart des terres à seigle, du
moins dans le Plateau centraL

M. Decker-David. On ne peut plussemer
de seigle.

M. Eugène Lintilhac. Mon cher collègue,
on voit bien que vous n'êtes pas du Massif
central. Sur nos hauts plateaux, en Planeze,
par exemple, on peut semer du seigle jus
qu'à la fin avril, surtout avec le temps qu'il
fait.

J'ajoute, messieurs, puisqu'il est ques
tion aussi, dans un projet qui va venir en
discussion, des succédanés du blé-froment
et de leur dosage officiel, que la pro
duction moyenne du seigle est voisine
du septième de la production du froment,
soit de 11 millions de quintaux métriques
pour 78 millions de blé-froment, Or, cette
proportion se trouve correspondre juste
ment aux 15 p. 103 de succédanés qu'in
dique le projet de loi.

Dans ces conditions, je demande qu'on
ne fasse pas au seigle dont le prix de revient
n'est d'ailleurs rien moins que rémunéra
teur, par le temps qui court, des conditions
d'infériorité dans l'échelle des prix, qui re
buteraient le producteur,, paralyseraient

• son effort et .sléîiiiseraicut sa terre. Je de
mande que, dans la taxation à venir, ea
précieux succédané du froment, dont le mé
lange avec lui améliore en fait le pain, soit
estimé ce qu'il vaut, c'est-à-dire niis exacte
ment sur le même échelon que l'autre blé
dans la sorte d'échuile mobile que le Gou
vernement va créer. [Très < -n ! très bienl
sur un grand nombre de bancs]

M. Maurice Violîotte, ministre du ravi-
taill-;mant général ci tles transports mari-
tinHx. Je demande la parole.

M. la président. La parole est à M. le
ministre du ravitaillement.

M. le ministre du ravitaillement. Mes
sieurs, je dois d'abord m excuser auprès du
Sénat de lui avoir apporté si tard les deux
projets sur lesquels il est appelé à délibé
rer aujourd'hui.

Je me permets seulement de lui faire
observer qu'il n'y a que huit jours que j'ai
été amené à considérer les chiffres qui
m'ont fait juger indispensable le vote de
ces deux projets avant la séparation des
Chambres; je ne puis donc être respon
sable que de mon interprétation.

Mon honorable ami, M. Lhopiteau, a fait
observer au Sénat que le Gouvernement es
timait, en effet, que d'après les chiffres qu'il
avait fournis à la commission sénatoriale,
il y avait le plus grand intérêt à ce que ces
deux projets fussent votes, que s'il ne faut
pas envisager avec affolement la situation
du pays en présence des difficultés de la
soudure, du moins il fallait la considérer
avec beaucoup de sérieux et ne point crain
dre de prendre les mesures peut-être les
plus sévères, pour être certains d'arriver
jusqu'au bout. Telles éventualités, qui, je
l'espère,, ne se produiront pas, pourraient
être, en effet, la source de gênes qui préoc
cupent un peu le Gouvernement.

On parlait tout à l'heure de la«politiqueda
blé ». Voulez-vous me permettre de vous dire
qu'il m'est apparu comme un peu paradoxal
d'essayer d'avoir une politique du blé et
d'essayer de l'imaginer, alors qu'on ignorait
de la façon la plus complète les quantités de
blés dont on pouvait disposer.

M. Gaudin de Villaine. Vous avee bien
raison t

M. le ministre. Il est clair que la politique
du blé ne sua rais la même si nous ea.
avons à profusion MI si, au contraire, noua,
n'avons cette céréale qu'avec assez granca
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parclmonie. Par la force des choses, en
rrésence de cette nécessité de la soudure,

ai donc été amené à demander au Gou-
Ternement, avant toute chose, comme pierre
angulaire de cette politique que nous
essayons de construire de m 'autoriser à
faire un recensement (Très bien! tres bien 1)

Mais vous entendez bien les raisons de
toute nature, j'allais dire de haute conve
nance, qui ne permettaient pas au Gouver
nement de donner à ce recensement un
caractère inquisitorial, avec luxe et déploie
ment de sanctions pénales inadmissibles.
Nous avons alors imaginé une prime à la
déclaration, prime de 3 fr. que le Gouver
nement aurait souhaité, pour qu'elle fût
plus opérante, porter à 7 fr., mais que nous
avons dû accepter par transaction devant le
sentiment de l'autre Assemblée.

Nous avons considéré que cette prime de
trois francs pouvait être à la foi s nécessaire
mais aussi suffisante pour faciliter le jeu
de ces déclarations que nous estimons être
Indipensables.

On nous conviait très fort de certains

côtés de l 'autre Assemblée, à faire, pour
cette soudure la politique de la réquisition.

Vous savez comment le Gouvernement

n 'a pas hésité à faire valoir que la politique
de réquisition générale doit être une me
sure de dernière extrémité. Seulement,
puisque cette politique de réquisition géné
rale ne pouvait pas être admise, il n'y avait
plus alors que deux politiques en présence :
celle que tout à l'heure mon collègue
M. Lhopiteau indiquait, et celle que le Gou
vernement a choisie.

Celle de M. Lhopiteau avait, en effet, un
mérite, celui de la simplicité. On rétablis
sait la liberté du commerce du blé. Qu'était-
ce faire ? C'était, de façon très certaine,
porter le blé, étant données les circons
tances du marché, de 33 à 45, à 47 francs et
même davantage.

Or, vous entendez que c'était en même
temps agir, et d'une façon singulièrement
forte, sur le prix du pain. Il fallait alors
envisager un relèvement de 10 centimes
par kilogr., peut-être davantage.

C'était un saut redoutable dans l 'inconnu.

Une telle mesure était susceptible d 'une
répercussion politique que le Gouverne
ment avait le devoir de prévenir.

Si on l'eût faite tout d'un coup, dans un
temps où les esprits doivent être maniés
avec tant de délicatesse, une opération de
cette nature eût pu risquer de troubler
assez profondément certaines parties du
pays.

M. le rapporteur. Nous n 'avons jamais
demandé que l 'on procède aussi brusque
ment et sans préparation.

M. le ministre. Je le reconnais. C'estparce
que vous ne l'avez jamais demandé que je
vous fais simplement observer qu'établir la
liberté du marché aurait peut-être entraîné
une conséquence qui n'est pas dans votre
esprit et que, je le sais, vous condamnez
comme nous.

De la sorte, nous avons été obligés de
faire cette opération, un peu empirique
j 'en suis d'accord. C'est ainsi encore que
nous avons été amenés à nous contenter
d 'augmenter de 3 francs le prix du blé.

Il est entendu — je réponds ici à l'inter
ruption de M. Méline — qu 'il s'agit de fixer
actuellement le prix du blé de la campagne
1916-1917 et que nous n 'envisageons pas
celui de la campage 1917-1918, ni les autres
céréales — et je réponds de cette façon à
l 'honorable M. Lintilhac.

Vous voyez les préoccupations du Gou
vernement. Elles se doublent de celles qui
ont inspiré le projet de loi sur les mélanges
dont vous comprenez tous la nécessité. Je
n 'ai pas besoin d'insister.
I J 'en aurais fini de ces très brèves expli

cations si je n'avais la préoccupation de ré
pondre à une question qui m'a été posée en
ce qui concerne les douanes intérieures, sui
vant l'expression heureuse dont on s'est
servi.

M. Eugène Lintilhac. Elle est de Colbert.

M. le ministre. Elle n'en est pas moins
heureuse.

Sur ce point, la déclaration du Gouverne
ment est tout à fait formelle.

Le principe c'est la liberté illimitée. . .

M. Lhopiteau. Mais...

M. le ministre... M. Lhopitau voudra bien
me permettre de lui rappeler que, si mon
souvenir est précis, à la commission des
finances d'hier, il a déclaré qu'après avoir
bataillé un peu, au conseil général d'Eure-
et-Loir, pour la thèse de la liberté illimitée,
il a peut-être à la commission des finances
(ou mon esprit alors a peut-être mal In
terprété sa pensée), envisagé que certai
nes hypothèses pouvaient se présenter, sur
lesquelles je ne veux pas insister. . .

M. Milliès-Lacroix. Vous avez raison.

M. le ministre. . . . parce que, je le ré
pète, je considère que ce n'est que d'une
façon tout à fait exceptionnelle qu'un préfet
peut prendre de mesures de cette sorte; et
nous avons trop le souci de ce que com
mandent les intérêts du pays pour pouvoir
admettre qu'un principe trop particulariste
se développe dans chaque département.
(Très bienl)

M. Hervey. Est-ce que les mesures ont
déjà été prises?

M. le ministre. Les mesures ont déjà
été prises. Les ordres ont été donnés,
monsieur le sénateur, pour que toutes les
interdictions dont on a parié fussent levées
et je vous prie de croire que je veillerai
avec soin à ce que ces ordres soient res
pectés.

M. Eugène Lintilhac. Alors ces mesures
ont été prises il n'y a pas longtemps?

M. le ministre. Je ne dis pas qu'il y ait
longtemps, mais je dis que les instructions
ont été données, et que je veillerai à ce
qu'elles soient respectées. En effet, il parait
tout a fait impossible que chacun puisse
croire qu'un département forme un tout à
lui seul. (Très bien I) Il n'en est pas
ainsi. J'entends qu'un département travaille
et produise pour lui, mais s'il produit aussi
pour la France, c'est surtout en temps de
guerre, cela ne doit pas être oublié (Très
bien I trèsbien I et applaudissements.)

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jé-
nouvrier.

M. Jénouvrier. Messieurs, j'ai entendu
tout à l 'heure avec grand plaisir M. le mi
nistre du ravitaillement déclarer qu'il allait
donner des ordres à tous se* préfets pour
que, désormais, tous les départements
fussent traités sur un pied d 'égalité abso
lue.

Je me suis permis de lui signaler, avant
de monter à cette tribune, la situation de
mon département qui doit ressembler, du
reste à celle de beaucoup d'autres dépar
tements de France . . .

M. Hervey. Soyez-en sûrs.

M. Jénouvrier... et qui est la suivante :
Nous avons beaucoup de minoteries. Leur
nombre n'est pas en proportion' de la quan
tité de blé fourni par le département. Il en
résulte que nous sommes importateurs
pour la mouture et que les départements
voisins nous envoient de grandes quantités
de blé à moudre.

Or, il est arrivé que les services de M. le
ministre du ravitaillement — j'ai soin de
dire « les services » — ont considéré la
quantité moulue dans le département d'Ille»
et-Vilaine, comme produite par ce départe»
ment.

M. Hervey. C'est la même chose dans
l'Eure.

M. Jénouvrier. Et chaque jour, ils met
tent nos minotiers en demeure de fournir
une quantité de farine correspondant à
celle qui a été moulue par eux considérant
toujours que cette farine est produite par
le blé du département.

Le préfet d'Ile-et-Vilaine — et ceci est
tout à fait officiel — a fait les plus instan
tes démarches auprès du service du ravi
taillement au ministère pour qu'un terme
soit mis à de pareils abus.

M. Simonet. Il devrait suffire de les si
gnaler !

M. Jénouvrier. Il n'a pu obtenir aucune
réponse, et a été contraint de saisir officiel
lement les représentants au Parlement du
département d'Ille-et-Vilaine.

Voici ce qui arrive : on nous met en de
meure de fournir de la farine aux départe
ments voisins. Les services départementaux
de ravitaillement déclarent qu'ils y consen
tent volontiers, à condition qu'on leur
fournisse en échange du blé à moudre.

Je m'empresse de dire que le préfet du
département de la Manche a accepté cette
organisation et qu'en échange de la farine
qui franchit les limites de son département,
il envoie dans le département d'Ille-et-Vi
laine du blé exotique, et que, de la sorte, il y
a balance entre l'importation et l'exporta
tion.

Mais d'autres préfets ne veulent rien en
tendre, si bien qu'avant la récolte pro
chaine mes compatriotes, qui n'ont qu'ut^
tort, celui de moudre beaucoup de blé, en
manqueront.

Je supplie M. le ministre du ravitaille
ment de rappeler à ses services qu'ils eni
commis une faute grave en ne répondant
pas à des demandes réitérées qui leur ont
été adressées et en ne prenant pas les rne -
sures nécessaires pour que tous les dépar
tements, comme vous le disiez tout à
l'heure, soient traités de la même façon et
de façon équitable. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le mi«
nistre du ravitaillement.

M. le ministre. Messieurs, si le Sénat ma
permet, de ma place, de répondre d'un mot,
je dirai à l'honorable M. Jénouvrier que je
suis tout à fait d'accord avec lui.

J'estime qu'un département ne peut pas
être puni parce qu'il travaille beaucoup de
blé et le convertit en farine. C'est un pria»
cipe que, pour mon compte, je ne veux pas
admettre que celui qui consiste à appn'cieï
la récolte du blé d'un département d'aprèp
le nombre de ses moulins : c'est même con
traire à tout bon sens.

M. Jénouvrier. Je remercie M. le minlstre
de ces explications.

M. le président. Si personne ne demande
la parole  dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des ar
ticles du projet de loi.

(Le Senat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

« Art. 1". — Les dispositions des deux
premiers paragraphes de l'article 1" èe la
loi du 29 juillet 1916 et de la loi du 30 jan
vier 1917 sont abrogées.

Les dispositions des lois du 17 avril 1913
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et du 29 juillet 1916 concernant la taxation
et la réquisition de l'avoine, de l'orge et
lu seiale sont applicables au blé-froment
et h toutes les céréales et farines suscep
tibles d'entrer dans la fabrication du pain. n

Je mot 1s aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — La différence

en ! r^ le prix du blé établi par l'article 1 er
de la loi  du 29 juillet 1916 et celui qui pour
rait résulter de la taxe à établir en confor
mité de l'article précédent sera remboursée
par l'Ktat dans les conditions qui seront
fixées par un décret rendu sur la proposi
tion du ministre du ravitaillement général
et du ministre des finances.

« Il en sera de même en ce qui concerne
les céréales succédannées ». — (Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

17. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A L'AUD'ÏION DE SUCCÉDANÉS A LA FARINE
DE FROMENT

Id. la président. La parole est à M. Lho
piteau, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

V. Lhopiteau, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, a 'opté par la Chambre des députés,
J : i iti; à l'addition de farines de succédanés
à la farine de froment et aux sanctions

; reiies applicables en cas d'inobservation
• dispositions réglementant la vente et la
c e sommai ion des denrées alimentaires.

V li président. S'il n'y a pas d'opposi-
tio .i, veuillez donner lecture de votre rap
port.

TT. le rapporteur. Messieurs, en même
temps qu'il nous demande de modifier le
mode de taxation du blé et toujours dans
le but de tirer parti de toutes nos ressour-
soirci s alimentaires, le Gouvernement pro
pose de rendre licite par la loi le mélange
avec la farine de blé de la farine de divers

succédanés, seigle, mais, orge, sarrazin, riz,
feves et féverolles.

Cette mesure nous paraît s'imposer et l'on
peut regretter qu'un défaut de prévoyance
aU empêché les Gouvernements précédents
de ne pas la proposer plus tôt. Les mélanges
envisages ne sont pas de nature à présen
ter le moindre inconvénient si les propor
tions indiquées sont strictement observees.
Le pain fait avec un assez fort mélange de
farine de seigle est excellent; il était autre
fois d'usage courant dans toutes nos cam
pagnes et il est encore assez habituelle
ment employé dans diverses régions. L'ar
ticle 1" du projet qui nous est soumis au
torise le mélange dans une proportion qui
peut varier de 15 à 30 p. 100.

En ce qui concerne les autres succédanés,
la proportion ne pourra dépasser ir> p. 100.

A la vérité, on peut se demander si les
succédanés envisagés existent en France en
quantité suffisante et si leur emploi ne pré
sentera pas quelques difficultés. Ainsi, il
est douteux que la farine puisse être
extraite du maïs en quantité appréciable,
faute de moulins spéciaux. Ces deux obser
vations ont été soumises par la commission
des finances au Gouvernement, qui s'est
borné à répondre très franchement qu'une
fois l'autorisation du mélange accordée, il
ferait pour le mieux et utiliserait tout ce qui
pourrait être rendu utilisable. Nous ne
pouvions lui demander des engagements
plus précis, et nous avons pensé qu il fallait

lui faire confiance. Quel que soit le supplé
ment de farine panifiable ainsi obtenu, il
en résultera toujours une économie non né
gligeable de nos ressources en blé.

Certains membres de la commission des
finances avaient été émis des déclarations

faites à la Chambre des députés, déclara
tions par lesquelles le Gouvernement avait
annoncé qu'il ferait lui-même la fourniture
des succédanés aux meuniers. Mais il faut

bien reconnaître que le commerce libre
éprouverait en ce moment les plus graves
difficultés à se procurer ces succédanés.
Au surplus, le ministre du ravitaillement
nous a demandé de lui faire confiance, pro
mettant de limiter l'intervention de l'État
au strict nécessaire.

Un de nos collègues, M. Cazeneuve, a
appelé l'attention du Gouvernement et de
la commission sur les fraudes qu'il serait
difficile de déjouer avec les moyens dont
disposent actuellement les services compé
tents. Personne ne saurait se dissimuler la

gravité de l'objection devant laquelle nous
nous serions sans doute arrêtés, au moins
pour insérer dans le texte des dispositions
spéciales, si nous nous trouvions en période
normale. Dans les circonstances actuelles,
nous avons pensé qu'il fallait passer outre
et donner avant tout au Gouvernement un

nouveau moyen d'économiser le blé. Nous
avons d'ailleurs la conviction que le Gou
vernement saura prévenir la fraude en sup
primant, par rétablissement des prix, l'in
térêt qu'on pourrait avoir à y recourir.

Ceriains des succédanés ont atteint à ce

jour des cours supérieurs à ceux du blé. Le
Gouvernement s'est engagé à les fournir
aux meuniers à un prix au plus égal à celui
des farines de froment.

Pour les mélanges faits avec les farines
d'autres succédanés dont le prix n'atteint
pas celui du blé, le Gouvernement tiendra
compte des prix divers pour fixer la taxe
des farines suivant la valeur des éléments

qui entreront dans ces mélanges.
Le texte voté par la Chambre, et que nous

ne voulons pas modifier, laisse d'ailleurs
au Gouvernement la faculté d'ajouter par
décret certains succédanés à ceux qui se
ront indiqués par la loi. La proportion des
mélanges pourra être modifiée dans la même
forme.

En résumé, le projet qui nous est soumis
est loin d'être parfait; il aurait pu être
avantageusement amendé, mais il en fût ré
sulté un retard dont la commission des

finances n'a pas voulu prendre la responsa
bilité alors que le temps presse.

Nous vous proposons donc d'adopter le
projet de loi tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :

MM. de Selves, Gérard, Boudenoot, Chau
temps, Henri-Michel, Beauvisage, Maurice-
Faure, Lhopiteau, Mougeot, Hayez, Caze
neuve, Astier, Doumer, Gabrielli, Thiéry,
Codet, Monfeuillart, Magny, Jénouvrier,
Milliès-Lacroix et Chastenet.

Je mets aux voix la déclaration de l'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. 1". — La farine de froment pourra
être employée dès la promulgation de la

présente loi, pour la fabrication du pain mis
en vente, en mélange contenant de 15 à 30
p. 100 de son poids total de farine de seigle
ou en mélange de farines de maïs, d'orge,
de sarrazin, de riz, de fèves ou de féveroles,
celles -ci ne pouvant dépasser au total, dans
le mélange, la proportion de 15 p. 100.

« Deux mois après ladite promulgation, le
Gouvernement pourra transformer, par dé
cret rendu sur le rapport des ministres du
ravitaillement et de l 'agriculture, la faculté
prévue au paragraphe précédent en une
obligation. Mais, en ce cas, il devra assurer
aux meuniers, à un prix au plus égal à celui
des farines de froment, la fourniture des
farines de succédanés dont l'emploi sera
obligatoire.

« A partir de la publication de ce décret,
les meuniers ne pourront plus mettre en
vente ou vendre que de la farine mélangée
dans les conditions qui seront fixées par ce
même décret, et les boulangers ne pourront
plus mettre en vente ou vendre que du pain
fabriqué avec cette farine.

« Le nombre des farines admises au mé

lange avec la farine de froment pourra être
augmenté, s'il y a lieu, par décret ; la pro
portion du mélange ci-dessus fixé pourra
être modifiée dans la même forme. »

Personne ne demande la parole sur cet
article '?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les infrac
tions aux dispositions de l'article 1 " et aux
décrets pris pour son exécution, seront pu
nies de 16 fr. à 2 ,000 fr. d'amende et de six
jours à deux mois d'emprisonnement ou da
lune de ces deux peines seulement.

« L'article 4G3 du code pénal et la loi du
25 mars 1 SOI sont applicables à ces infrac
tions.

« En outre le tribunal pourra ordonner
que son jugement sera, intégralement ou
par extraits, affiché dans les lieux qu'il
fixera et inséré dans les journaux qu'il desi-
gnera, le tout aux frais du condamné, sans
que la dépense puisse excéder ">00 fr.

« Lesdites infractions seront recherchées

et constatées dans la forme prévue pour la
recherche et la constatation des fraud-s et

falsifications des denrées alimentaires par
les lois et règlements en vigueur. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les peines édictées à l 'article
précédent remnlaceront celles prévues par
le paragraphe 2 de l'article 8 de la loi du
16 octobre 1915, par l 'article 2 et le paragra
phe 2 de l'article 4 de la loi du 29 juilet 1916,
relative à la taxation et à la réquisition des
céréales, et par l 'article 4 de la loi du
25 avril 1916.

« Ces peines seront également applica
bles :

« 1° A ceux qui, sous réserve des mélan
ges antorisés par l 'article 1", auront mis en
vente ou vendu une farine de froment autre

que la farine dite entière, laquelle doit con
tenir tous les éléments du blé, hormis le
son et les corps étrangers;

« 2° A ceux qui se seront rendus coupa
bles de gaspillage de pain propre à la con
sommation humaine ;

« 3° A ceux qui auront employé pour la
distillerie du froment en grain propre à la
mouture, qu'il soit pur ou mélangé à d'au
tres céréales. r> — (Adopté.)

« Art. 4. - Sont abrogées toutes disposi
tions contraires à la présente loi. » —
(Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l' en
semble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)
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18. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI PORTANT
IMPOSITION DE LA SACCHARINE

M. le président. La parole est i M. Caze
neuve, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de prononcer la discussion immé
diate.

M. Cazeneuve, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des finan
ces chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par le Chambre des députés, portant
imposition de la saccharine et des autres
substances édulcorantes artificielles.

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion veuillez donner lecturede votre rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, par un
projet récemment voté, le Parlement a per
mis au Gouvernement, conformément à la
demande qu 'il lui en avait faite, d'auto
riser par décrets, après avis conforme de
l 'académie de médecine et du conseil su

périeur d'hygiène publique de France, l'em
ploi de la saccharine où de toute autre subs
tance édulcorante artificielle pour rem
placer le sucre dans la préparation de cer
taines denrées ou boissons propres à la con
sommation.

 Nous avons exposé en détail dans notre
rapport n° 110, en date du 28 mars 19 1 7,
les motifs qui avaient poussé le Gouverne
ment à demander cette autorisation et qui
ont conduit le Parlement à la lui accorder.

Nous ne croyons donc pas qu 'il soit utile
de revenir longuement sur les explications
que nous avons à ce moment fournies. L 'em
ploi temporaire, pendant les hostilités, de
îa saccharine ou de toute autre substance
jîiulcorante artificielle dans certaines bois

sons ou certaines denrées aura pour consé
quence d'éviter une sortie d or importante
et de libérer un tonnage appréciable, vu la
quantité de sucre importée.

Si l 'usage des produits, dont il s'agit, sa
gement limité-pir les décrets à intervenir,
ne présente pas beaucoup d'inconvénients
et peut avoir, économiquement, dans les
circonstances exceptionnelles que nous tra
versons, des conséquences heureuses, il
doit toutefois être accompagné de mesures
de précaution pour empêcher qu 'il ne se
répande en dépit des règlements hors des
limites dans lesquelles on a entendu le con
finer, au détriment de la santé publique et
du Trésor. La saccharine jouit en effet d 'un
pouvoir édukorant 400 à 500 fois supérieur
à celui du sucre et, par contre, son prix de
revient est minime, puisqu 'il ne dépasse
rait pas 12 francs environ par kilogr. Elle
se vendait, en 1913, 15 francs le kilogr. et
en juillet i U 1 ri, 50 francs.

Pour lutter contre une extension exagérée
de son emploi, il n'y a qu'un seul remède,
c'est de la frapper d 'un droit correspon
dant au moins à celui qui atteint le su
cre ordinaire. Par le projet de loi qui fait
l 'objet du présent rapport, le Gouverne
ment propose le taux de 200 fr. par kilo»
gramme ; c'est une taxe qui nous paraît
insuffisante. Le sucre ordinaire est en etfet

soumis par l 'article 20 de la loi du 30 dé
cembre 191G à un droit de 40 fr. par 100 ki
logrammes, soit 40 centimes par kilo
gramme. Le taux de 200 fr. par kilogr. pro
posé sur la saccharine est 500 fois plus
élevé. Mais, avouons-le, même avec ce droit
de 200 fr., il n'y aura pas équiparité comme
prix entre la saccharine et le sucre, si on
envisage les pouvoirs sucrants très diffé
rents des deux produits et leurs prix de re
vient respectifs. De là des possibilités de
fraude.

Nous demandons donc au Gouvernement
d étudier à nouveau cette question de pre
mière importance. Il se rendra compte de

l'insuffisance de son étude fiscale, s 'il veut
réellement prévenir toute substitution frau
duleuse de la saccharine au sucre. Et c'est

là son devoir, même aux heures exception
nelles que nous traversons.

Des renseignements fournis par le minis
tère du commerce, il résulte que l'insuffi
sance de la production du sucre à laquelle
la saccharine devra faire face est de 10,000
tonnes par an, nécessitant ainsi une quan
tité de cette dernière substance s'élevant à

20 tonnes environ. Les industries fabriquant
actuellement ladite substance pourront
sans nul doute faire face "à cette production
en adaptant promptement l'outillage aux
nouveaux besoins.

Votre commission des finances n 'a, en
résumé, en dehors des quelques considé
rations critiques, exposées ci-dessus, au
cune objection contre la proposition du
Gouvernement d'assujettir à un droit inté
rieur de consommation de 200 fr. par kilo
gramme la saccharine et toutes autres subs
tances édulcorantes artificielles ou produits
chimiques assimilés, définis par les articles
49 dela loi du 30 mars 1902 et 41 de la loi

du 8 avril 1910. Elle trouve seulement, nous
le répétons, ce droit insuffisant. Mais pour
éviter le retour du projet à la Chambre des
députés, elle vous demande d'adopter sans
modification le projet de loi qui vous a été
transmis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms : MM.

Milliès-Lacroix, Monfeuillart , Codet, Ma
gny, Thiery, Gabrielli, Hayez, Mougeot,
Henri Michel, Gérard, Chautemps, Boude
noot, Maurice Faure, Astier, Lhopiteau, Ca
zeneuve, Doumer, Jénouvrier, Chastenet et
de Selves.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.).

M. la président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?.
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Un droit intérieur de

consommation de 200 fr. par 100 kilogr. sera,
perçu, à la sortie des fabriques, sur la sac
charine et toutes autres substances édul

corantes artificielles ou produits chimiques
assimilés, définis par les articles 49 de la loi
du 3) mars 1902 et 41 de la loi du 8 avril
1910.

« Les fabricants pourront se libérer par
la souscription d'obligations cautionnées
dane la forme prévue par la loi du 15 fé
vrier 1875.. » '

Personne no demande la parole sur cet
article ?. . .

Je le mets aux voix.

(Le projet de loi est adopté.)

19.— QUESTION

M. le président. La parole est à M. Charles
Deloncle pour poser une question à le
ministre du ravitaillement, qui l'accepte.

M. Charles Deloncle. Messieurs, je re»
 mercie M. le ministre du ravitaillement

d'avoir bien voulu accepter la question que
je désirais lui poser, et je me félicite de
voir à ses côt és son collègue de l'agricul
ture, car cette question intéresse à la fois
les deux départements ministériels.

Les brèves observations que j 'ai à pré
senter se rapportent à un sujet d'actualité:
celui de la production de l» pomme de
terre et des besoins de nos populations, soit

en pommes de terre de consommation, soit
en pommes de terre de semence.

En ce moment, dans beaucoup de ré
gions, notamment dans la région parisienne,
aussi bien pour la consommation que pour
la semence, il est presque impossible de ise
procurer des quantités de ce précieux tu
bercule. A quoi cela tient-il ?

A diverses causes, notamment à la crise
des transports ; mais cela tient aussi, mes
sieurs, vous ne l'ignorez pas, à ce que, dans
beaucoup de départements producteurs de
pommes de terre, les préfets ont pris des
arrêtés aux termes desquels la sortie de ce
produit agricole est interdite, a moins qu'il ne
s'agisse de pommes de terre destinées, par
voie de réquisitions, à l'alimentation de
l'armée, ou bien de pommes de terre néces-

! saires aux plantations.
Il semble même que, dans quelques dé

partements, soit que l'arrêté préfectoral ait
été étendu mème aux pommes de terre des
tinées à la culture, soit qu'il ait été mal
appliqué, il est même impossible d'obtenir
des pommes de terre de semence.

Il y a environ un mois, j'ai eu l 'honneur
de signaler à M. le ministre de l'agriculture,
qui était alors l'honorable M. Clémentel, les
inconvénients inhérents à ces interdictions,
mais c'est seulement hier que j'ai reçu une
réponse à mes observations, elle émane du
« service central de la production des pom
mes de terre ;>. Je dois avouer qu'elle ne
me satisfait pas.

J'avais demandé à M. le ministre de vou

loir bien, tout au moins, inviter les préfets
à décider que, pour tous les marchés passés
avant leurs arrêtés, des dérogations fussent
accordees, notamment en faveur des muni
cipalités prévoyantes qui avaient com
mandé des quantités de pommes de terre
assez importantes, en vue de les revendre à
très bas prix, à tous, mais surtout à la po
pulation nécessiteuse dc leurs communes.
Or, au bout d'un mois, que me répond le
service spécial de la production des pommes
de terre? Que les arrêtés préfectoraux aux
quels j'ai fait allusion sont toujours
en vigueur, ce qui n'est pas ce qu'a iii; il
y a huit jours M. le ministre du ravitail
lement à la tribune de la Chambre, et que
ces arrêtés ont été pris, ce que je savais fort

t bien, en vue d'assurer lensem-sneemerit d«
a plus gralle étendue possible de terrains,
afin d'obtenir, pour l'hiver prochain, une
abondante récolte de pommes de terre pour
les besoins de l'alimentation.

Or, avant de songer à ce qui se passera
demain, il serait tout de même bon de ne
pas perdre de vue les besoins actuels de la
consommation. (Ad luis ion.)

11 y a, dans les environs de Paris, je la
répète, des communes où il est absolument
impossible, à l'heure présente, de se pro
curer des pommes de terre.

Voici, par exemple, la commune de Yin-
cennes, qui s'est adressée dans le départe
ment du Morbihan et qui y a passé des
contrats au mois de décembre ; or, au mo
ment où l'on a pu, enfin, lui accord' r les
wagons nécessaires pour le transport, c'est

- à-dire à la fin de février, le fournisseur a
télégraphié : « Impossible de livrer en pré
sence des arrêtés préfectoraux.» (Très biril)

Or, en quoi cela aurait-on notablement
porté préjudice à la constitution des
stocks de pommes de terre de semence en
laissant sortir pour la consommation loi
quelques- quantités de pommes de terre
achetées ainsi par des municipalités? Mais
ce n 'est pas tout. En ce qui concerne la
pomme de terre de semence, beaucoup de
municipalités de la banlieue parisienne
ont pris l'initiative de mettre à la disposi
tion de la population des étendues assez
vastes de terrains- et d'y planter des
pommes de terre. Des employés, des ca
rriers, à leurs' heures de loisir, eooè
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allés labourer, préparer le sol, y mettre le
fumier nécessaire, répondant ainsi à l 'appel
du Gouvernement lui -même qui, depuis
plusieurs mois, avec raison, a entendu en
courager cette culture. [Approbation.)

Toutefois lorsqu'ils ont voulu avoir, des
pommes de terre de semence, ils n'ont pu
en trouver, et l'un d 'eux s'étant adressé au
ministre de l'agriculture pour savoir où il
pouvait s'en procurer, puisqu'il n'avait pu
en découvrir par ses propres moyens, le
service de la production de la pomme de
terre l'a renvoyé à un producteur du Mor
bihan ; mais ce dernier lui a répondu en
substance : « Je ne puis vous livrer aucune
pomme de terre de semence, car le service
des pommes de terre m'a pris toutes celles
que j'avais. »

C'est ainsi que M. le maire de Vitry-
sur-Seine, qui disposait de terrains assez
importants pour produire de la pomme de
terre, s 'est adressé au service central de
votre ministère — vous n'étiez pas à ce
moment ministre de l'agriculture — c'était
au mois de février.

Le service a indiqué une maison du Mor
bihan. M. le maire a écrit a cette maison
— j'ai les lettres et je les tiens à votre dis
position — et le fournisseur qu'on lui avait
Indiqué a répondu : « Nous ne pouvons pas
vous envoyer des pommes de terre de se
mence, parce que nous n'en avons plus.
Le service nous les a toutes prises. »

J'avais indiqué, tout à l'heure, la conclu
sion à tirer de tous ces renseignements. Ce
n'est pas tout de dire aux gens : « Faites des
pommes de terre I » La moindre des choses,
c'est que le ministre de l'agriculture leur
dise où l'on peut trouver la semence né
cessaire. C 'est là le rôle d'une bonne ad
ministration. (Assentiment.)

J'ai d'ailleurs le plaisir de connaître, et
personnellement, M. Le Rouzic qui dirige
avec compétence le service du ravitaillement
des pommes de terre au ministère de l'agri
culture ; je suis convaincu que, dans cette
affaire, il a fait tous ses efforts pour être à
la hauteur de sa tâche si lourde et si difficile

et pour la mener à bien, avec le seul souci
de l'intérêt général. Cependant, je suis
obligé de constater que certaines mesures
ont laissé à désirer ; c'est pourquoi je
demande à MM. les ministres du ravitail

lement et de l'agriculture, qui ne sont pas
responsables des erreurs commises, de vou
loir bien prendre certaines dispositions des
tinées à empêcher qu'à l'avenir ces erreurs
puissent se renouveler.

Il me paraît indispensable notamment
que, demain, au ministère de l'agriculture,
on soit en mesure de faire connaître aux

Intéressés où ils pourront trouver les se
mences nécessaires, afin d'éviter, car il y a
urgence, de vaines démarches et des retards
à tous ceux qui veulent produire des
pommes de terre et ont fait préparer des
terrains à cet effet.

L'exemple que j'ai encore à placer sous
les yeux du Sénat est particulièrement ins
tructif,

M. le maire de Champigny avait mis
70,000 mètres de terrain à la disposition
d'employés et d'ouvriers de sa commune.

Ces terrains étaient prêts.; les ouvriers
et employés venaient le trouver tous les
jours en lui disant : Quand recevrons-nous
les semences?

Ce maire s'est adressé au ministère de
l'agriculture et au ministère du ravitaille
ment, et on lui a dit de s'adresser dans la
Corrèze et dans la Haute-Vienne.

Deux conseillers municipaux sont donc
allés sur place pour obtenir des pommes
de terre. Or, les fournisseurs, après avoir
passé les contrats, avisèrent peu après le
maire de Champigny que, par suite — soit
de l'arrêté du préfet, soit de réquisitions —
«e point demeure obscur, mais dans lM

deux cas le fait est fâcheux — ils ne pou
vaient pas expédier les pommes de terre
achetées. Or, la terre ne peut pas attendre ;
si nous voulons avoir dos pommes de terre
à l 'automne prochain, c'est pendant les qua
tre ou cinq semaines — au plus — qui
vont venir qu'il faudra les confier à la terre.

Le maire de. Champigny s est alors
adressé à un fournisseur du Puy-de-Dôme
qui lui a répondu immédiatement ceci :
« J'ai autant de pommes de terre que
vous pouvez en désirer, mais — écoutez
cela, Monsieur le ministre du ravitaillement
et Monsieur le ministre de l 'agriculture, il
s'agit bien de pommes de terre de semence
— l'arrêté du préfet m'interdit de les laisser
sortir du département, même s'il y a un
certificat du service centra! de la production
des pommes de terre. » (Exclamations.)

Dans ces conditions, il devient impossible
de répondre aux appels que le Gouverne
ment adresse si justement aux popula
tions.

Voilà des municipalités, surtout dans la
région de la Seine, comme dans les régions
du Nord, qui, depuis plus de deux ans et
demi, ont traversé des périodes très diffi
ciles et dont, cependant, le Gouvernement
de plus en plus réclame des efforts consi
dérables, alors qu'elles ont été privées de
presque tous leurs employés par suite de la
mobilisation ; ces municipalités ne deman
dent qu'à favoriser l'augmentation de la
production, mais il faut au moins leur en
accorder les moyens.

Songez à l'effet déplorable que cette si
tuation peut produire sur l'esprit de ces
dévoués administrateurs lorsqu'ils voient
que, malgré toute leur bonne volonté, mal
gré leurs efforts, ils ne peuvent mener à
bien la tâche qu'ils ont assumée pour le
bien des populations. (Très bien! très bien!)

Je demande donc à M. le ministre de vou
loir bien renouveler ici les déclarations qu'il
a faites à la tribune de la Chambre, il y a
Quelques jou rs, au sujet de la suppression

es arrêtés préfectoraux dont je viens de
vous parler. Je lui demande aussi, faisant
disparaître les cloisons encore trop étan
ches qui existent entre les divers services
ministériels (Approbation), de faire que
le service central de la production des
pommes de terre ne réponde plus à ceux
qui s adressent à lui, des lettres comme
celle que j'ai reçue, où l'on me dit, ce que
je savais fort bien, notamment que la
pomme de terre est un aliment de première
nécessité, ce pourquoi, du reste, je cherche
à en faire obtenir à nos populations. (Sou
rires approbatifs .)

Enfin, je demande à M. le ministre de
l'agriculture de vouloir bien donner des
instructions au service compétent pour que
celui-ci, en renseignant exactement les in
téressés permette à ceux qui veulent se
procurer des plants ou semences, qu'il s'a
gisse de pommes de terre ou d'autres pro
duits agricoles, de savoir à quels produc
teurs, à quelles maisons, dans quelle ré
gion ils peuvent s'adresser avec la certi
tude d'obtenir satisfaction. (Très bien!
tres bien 1 et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre du ravitaillement général.

M. Viollette, ministre du ravitaillement
général et des transports maritimes. Mes
sieurs, je viens dire au Sénat la situation
que j'ai trouvée en arrivant à la tête du dé
partement du ravitaillement.

Le ministère de l'agriculture, dans une
pensée de prévoyance que chacun appré
ciera et en présence du déficit évident de
la récolte prochaine en céréales, avait
poussé très fort à la plantation des pommes

e terre.

Pour cela, il avait imaginé de repérer,
dans un certain nombre de départements—

exactement dans quatorze — les quantité!
de tubercules nécessaires pour les semen
ces et, pour que ces quatorze départements
maintinssent sous sa main les quantités de
pommes de terre nécessaires pour les se
mences, il avait, par arrêté préfectoral,
fermé ces départements.

Seulement, je crois que le ministre de
l 'agriculture s'est trouvé tout d'un coup en
présence d'une particularité qu'il ne pou
vait pas éviter: ce sont les gelées de février
et les gelées de mars, qui ont empêché, de
la façon la plus totale, les transports da
pommes de terre.

Essayer de les faire par ce temps aurait
été purement et simplement les anéantir.

Par conséquent, il est tout à fait vrai que
les intentions du ministère de l 'agriculture
se sont trouvées, permettez-moi le mot, dé
calées par ces particularités atmosphériques
que je viens de rappeler.

En arrivant au ministère, je me suis
trouvé en présence d 'une demande de réqui
sition d'un million de quintaux de pommes
de terre de semence à prendre dans les
quatorze départements indiqués, et qui de
vait être réparti entre tous ceux qui avaient
fait des demandes au ministère de l'agricul
ture.

Il y avait des raisons spéciales, que le
Sénat connaît, pour que, à ce moment-là,
j'aie la préoccupation de savoir s'il y avait
possibilité de transporter ces semences. Les
réquisitions, en effet, étaient d'ordre impor
tant, et tel département, le Finistère, par
exemple, devrait chaque jour charger cent
wagons de pommes de terre. J'ai donc posé
la question immédiatement à M. le sous-se
crétaire des transports, en lui faisant cette
simple observation : « Je suis tout disposé
à autoriser cette réquisition ; seulement je
veux avoir la certitude que les pommes da
terre ne pourriront pas sur le quai des gares,
Pouvez-vous les transporter ? »

M. le sous-secrétaire d'État des transports
me répondit que cela lui était impossible. Je
me suis alors retourné vers le ministre de

l 'agriculture, et, en le prévenant de J 'impos
sibilité de lui assurer le transport, je l'ai
prié de faire un plan de réquisition pins
modeste. Un premier plan tout de suite m'a
été soumis pour 150,000 quintaux. L'ordre a
été donné immédiatement. Un second plan,
qui représentera, d'ailleurs, le solde des ré
quisitions qui pourront être faites en temps
utile, m'a été soumis, il y a deux jours, et
j'ai donné immédiatement les ordres néces
saires pour que crtte réquisition puisse
avoir lieu.

En même temp3, j 'ai donné l'ordre de
lever les arrêtés d'interdiction qui empê
chaient les pommes de terre de sortir,

Vous comprenez que, au moment où le
ministre de l'agriculture s'est adressé aux
préfets, il y avait peut être cette particula
rité exceptionnelle que, tout à l 'heure, j 'en
visageais lorsque je parlais du blé. En
effet, il n 'était, je crois, pas déraisonnable
pour le ministère de l'agriculture d'empê
cher que la spéculation, se jetant sir les
départements producteurs de semences, ne
vint dissiper la semence avant qu'elle fût
confiée aux agriculteurs. Il y avait là une
préoccupation généralement défendable,
mais il est clair que les expéditions n'ont
pu être faites en temps voulu, par la parti
cularité que je vous ai dite.

Mais immédiatement j 'ai ordonné que,
dès que la totalité des deux réquisitions se
rait satisfaite, les réquisitions seraient le
vées. Je vous donne l 'assurance que, main
tenant les préfets, ne pourront plus avoir
aucun prétexte pour laisser échapper une
quantité quelconque, puisque, par l 'effet des
ordres que j'ai donnés pour satisfaire à la
seconde demande de 160,000 quintaux de
pommes de terre de semence, tout ce qui<
est susceptible de pouvoir être pris avant lai
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15 mai doit, d'extrême urgence, être rendu
à la consommation.

Voilà ma réponse à la question de l'hono
rable M. Deloncle. (Très bien! très bien !)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. Fernand David, ministre de l'agricul
ture. Je demande la permission d'ajouter, de
ma place, quelques mots aux indications
que vient de donner mon collègue du ravi
taillement général.

Je tiens à rendre hommage au député qui
est à la tête du service des pommes de terre,
M. Le liouzic : il a donné de grand cœur tout
son temps, tout son effort, pendant douze
heures par jour, à une organisation qui a
rendu et qui rendra  de grands services au
moment de la paix victorieuse ; il s'en est
occupé avec le seul souci de l'intérêt du
pays. ( Vive approbation.)

Qu'il n'ait pas pu donner satisfaction à
toutes les requêtes, cela tient, comme M.
le ministre du ravitaillement l'a exposé
tout à l'heure, beaucoup plus aux circons
tances présentes qu'à la bonne volonté.

Néanmoins, les résultats obtenus sont
déjà très importants. Il a pu fournir un pre
mier envoi de 400,000 quintaux. A ce pre
mier envoi de pommes de terre de semence
viennent s'ajouter le second plan de 150,000
quintaux et le troisième de 150,000. En
sorte que c'est plus de 700,000 quintaux de
pommes de terre de semence qui ont été
donnés directement par le service de l'agri
culture aux cultivateurs.

En outre de ces prestations directes, nous
avons organisé une surveillance sur les
expéditions faites par les fournisseurs aux
personnes qui s'adresseraient à nous et
dont nous ne pouvions prendre toutes les
commandes, ce que M. Deloncle comprendra,
parce que nous n'avons pas pu réquisition
ner le million de quintaux qui était néces
saire. Nous avions indiqué des noms de
fournisseurs qui s'étaient offerts à nous.
S'il est arrivé que certains ont été défail
lants, la faute n'en est à personne. C'est
simplement une liste à reviser. On indiquait,
d'ailleurs, tout à l'heure, que beaucoup ont
été surpris par les gelées de l'hiver et que
plusieurs des stocks ont, de ce fait, disparu.

Le Sénat voit que le ministère de l'agri
culture, dans les limites des moyens dont il
dispose, sans aucune création de services
et s ans rien demander au budget, a fait un
effort qui mérite d'être applaudi par tous
ceux qui ont cette pensée, qui est la mienne,
qui est la nôtre à tous : le souci de l'heure
présente. Mais l'avenir est plus sombre que
le moment présent, et c'est vers l'avenir
qu'il faut tourner nos regards. (Très bien!
très bien!)

M. Charles Deloncle. Je remercie, non
seulement M. le ministre du ravitaillement,
mais aussi M. le ministre de l'agriculture,
des explications qu'ils ont bien voulu me
fournir en réponse à ma question.

Je veux retenir do cette réponse une
seule chose : c'est la promesse formelle qui
nous est faite qu'il y aura demain toutes fa
cilités pour obtenir que les pommes de terre
produites dans certains départements pour
ront sortir de ces départements aussi bien
pour la consommation que pour la cul
ture.

Nous aurons ainsi plus de liberté com
merciale. Je m'en félicite, car j'estime que
c'est avec un régime laissant le minimum
de gêne dans les transactions que nous per
mettrons à tous les produits nécessaires à
l'alimentation et aux semailles d'aller du

lieu de production aux endroits où on en a
besoin. (Vive approbation.)

M. le président. L'incident est clos.

20. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Le Sénat a épuisé son or
dre du jour.

Voici quel pourrait être celui de notre
prochaine séance :

A trois heures, séance publique :

Tirage au sort des bureaux ;
Discussion : 1° de la proposition de loi de

M. Henry Bérenger, instituant la mobilisa
tion civile et organisant la main-d'œuvre
nationale en France et dans les colonies ;
2° du projet de loi sur les réquisitions civiles;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'applica
tion de l'article 5 de la loi du 1" juillet 1916
(contribution extraordinaire sur les bénéfi-
réalisés pendant la guerre) ;

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels.

M. Audiffred. Je demande au Sénat de
vouloir bien maintenir à la suite de son

ordre du jour la proposition de loi relative
à l'achèvement des ports et des voies navi
gables (Très bien! très bien).

M. le président. Viendrait alors la
1" délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred relative à l'achèvement des

ports et des voies navigables ;
Discussion des conclusions du rapport

fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre (marchés de projectiles).

11 n'y a pas d'opposition?. . .

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance publique ?. . .

Voix diverses. Le 8 mai ! — Le 15 mai 1
— Le 22 mai '

M. le président. J'entends, messieurs,
proposer trois dates, le 22 mai, le 15 mai et
le 8 mai.

Conformément à l'usage, je mets aux
voix la date la plus éloignée, c'est-à-dire le
mardi 22 mai.

(La date du 22 mai n'est pas adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix la
date du mardi 15 mai.

(La date du 15 mai est adoptée.)

M. le président. Le Sénat se réunira
donc en séance publique, le mardi 15 mai,
à trois heures, avec l'ordre du jour précé
demment fixé.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures dix
minutes.)

Le chu V, par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament
un délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. »

1441 . — Question écrite, remise à la pré

sidence du Sénat, le 4 avril 1917, par M. Loubet,
sénateur, demandant a M. le ministre de la
guerre si un soldat auxiliaire de la classe 1889,
ouvrier tailleur de profession, libéré le 1" no
vembre 1916, peut, en l'état actuel de la légis
lation être appelé de nouveau cous let dra
peaux.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. le ministre de la guerre fait connaîtra
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse a faire a la question écrite n» 1407, po
sée le 21 mars 1917 par M. Lhopiteau, séna
teur.

M. Brager de La Ville-Moysan, sénateur,
demande a M. le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères où en est le
rapatriement commencé, puis interrompu il y
plusieurs mois, des sanitaires français internes
en Allemagne dans les camps de concentration.
(Question nu 1411, du 22 mars l'Jll).

Réponse. — A la date du 14 octobre dernier,
le gouvernement allemand a interrompu brus
quement et sans explications le rapatriement
des membres du personnel sanitaire convenu;
en principe le 3 juillet 1916 et dans ses moda
lités le 22 septembre suivant.

A la suite des protestations du Gouverne
ment français, il a prétendu que cette inter
ruption avait eu pour cause l'impossibilité de
réunir en temps utile tous les sanitaires appe
lés à être rapatriés, et à plusieurs reprises il a
donné, tant of licieusement qu'officiellement,
l'assurance que les sanitaires restes en Alle
magne seraient rapatriés dans le plus bref dé
lai, fixant même des dates successives.

Au mois de janvior dernier il prétendait
expliquer le retard survenu par le fait que le
Gouvernement français aurait arbitrairement
retenu à Lyon au mois d'octobre dix médecins
allemands.

Dès cette époque, le ministère des affaires
étrangères a protesté contre une assertion
complètement dénuée de fondement et est
intervenu de la manière la plus pressante poir
que les rapatriements annoncés soient e:i'ec-
tuês immediatement. Aucune réponse à ses
communications répétées n'est encore parve
nue.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demanda
à M. le ministre de la guerre : 1° que soit
déterminé de façon précise le grade des vague
mestres des dépots d infanterie, certains em
plois étant confiés à des adjudants, d'autres s
des sergents-majors ou sergents ; 2° si un
gradé doit toujours être adjoint au vague
mestre et si les nominations dépendent du
commandant du dépôt. (Question n" 1415, du
52 mars i9i?.)

Réponse. — Les vaguemestres des dépôts
doivent posséder le grade de sous-ofiicier;
toute latitude est laissée aux commandants
des dépôts pour confier ces fonctions à des
adjudants, des sergents-majors ou des sergents,
en tenant compte des nécessités militaires et
dos-aptitudes de chacun.

Les commandants des dépôts peuvent égale
ment désigner un ou plusieurs adjoints aux
vaguemestres dont un gradé seulement, st
l'importance du trafic postal l'exige.

Ordre du jour du mardi 15 mai.

A trois heures, séance publique:

Tirage au sort des bureaux.
Discussion: i° de la proposition de loi da

M. Henry Bérenger, instituant la mobilisa
tion civile et organisant la main-d'œuvre
nationale en France et dans les colonies ;
2° du projet de loi sur les réquisitions civi
les. (N M 480, année 1916. et 8, 30 et 77, année
1917. — M. Henry Bérenger, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par 1«
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Chambre des députés, concernaut l'appli
cation de l'article 5 de la loi du 1 er juillet
1916 (contribution extraordinaire sur les
bénéfices réalisés pendant la guerre). N M 93
et 116, année 1917. — M. Emile Aimond,
rapporteur. — Urgence déclarée.)

1'* délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels. (N ,s 37, année
1916, et 85, année 1917. — M. Henry Chéron,
rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred relative à l'achèvement des

ports et des voies navigables. (N" 107, an
née 1909 ; 388, année 1914, et 339, année
1916. — M. Audiffred, rapporteur.)

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles). (N,s 284 et annexe,
année 19t6. — M. Perchot, rapporteur.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 5 avril.

SCRUTIN

Sur U projet de loi portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1917, en vue d'accorder aux per
sonnels civils de l'État des allocations tem

poraires de cherté de vie et des indemnités
pour charges de famille.

Nombre des votants............... 238
Majorité absolue.................. 120

Pour l'adoption............ 238
Contre................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren
de Kerdrel (général). Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Beauvi
sage. Belhomme. Bepmale. Berard (Alexan
dre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc. Bo
dinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnefoy-
Sibour. Bonnelat Bony-Cisternes. Boucher
(Henry). Boudenoot. Bourganel. Bourgeois
(Léon). Brager de La Ville-Moysan. Brin
deau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Ché
ron (Henry). Clemenceau. Codet (Jean).
Celin (Maurice). Combes. Cordelet. Cour
cel (baron de). Couyba. Crémieux (Fer
nand). Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi
nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Ch ar-
le»). Denoix. Destieux-Junca. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul): Forsans. Fortin. Freyci
net (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gentilliez.
Gérard (Albert). Gervais. Girard (Théodore).
Goirand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin. Gros
didier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guillo
maut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).

; Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jé
nouvrier. Jonnart. Jouffray.

» Kéranflec'h (de). KérouarU (da).
! La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenha-
Ê*n (de). Larère. Las Cases (Emmanuel de).

Latappy. Leblond.. Leglos. Le Hérissé. Le
Roux (Paul). Leygue (Honoré). Leygue (Ray
mond). Lhopiteau. Limon. Limouzain- La
planche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Milliès-Lacroix.
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monnier.
Monsservin. Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Peretiot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J .-J.). Philipot.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. l'on-
teille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Bévaillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
da la). Ribot. Richard. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Touron. Tréveneuc (comte
da). Trystram.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Chastenet (Guillaume). Courrégelongue.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Monis (Ernest).
Potié.

Thounens

M'ONT FAS pais PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Develle (Jules).

Lebert. Lemarié, Morel (Jean).
Quesnel.

ABSENTS PAR COM3 4 :

MM. Baudet (Louis).
FlaUsiéres.

Genet.

Noël

Peytral.
Rlottean.

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 245
Majorité absolue.................. 123

Pour l'adoption.___ . ,...... 245
Contre..................... 0

Mais, apres vérification, ces nombres ont été
rectiOes conformément a la liste de scrutin
ci dessus.

SCROTIN

£nr le projet de loi portent ouverture de crédits
par suite des modifications apportées à la
composition du Gouvernement.

Nombre des votants............... 237
Majorité absolue.................. 119

Pour l'adoption............ 237
Contre.................... 0

 Le Sénat a adopte.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon, Aimond. Albert Peyronnet.

Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Beauvisage*
Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre). Ber
sez. Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-
Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bon
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry). Bou
denoot. Bourganel. Bourgeois (Léon) . Brager
de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Chéron
(Henry). Clemenceau. Codet (Jean). Colin
(Maurice;. Combes. Cordelet. Courcel (baron
de). Couyba. Crémieux (Fernand). Crépin.

Cuvinot .

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-
David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi-
ni[ue ). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles'). Denoix. Destieux-Junca. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston) . Dupont. Dupuy
(Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles
de Constant (d') .

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Freycinet
(de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga
vini. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Go
mot. Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut.
Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Ifalgnn. Hayez. Henri Michel. Henry
Bérenger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles!.

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou-
vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenha

gen (de). Larère. Las Cases Emmanuel de).
Latappy. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
Roux (Paul). Leygue (Honoré). Leygue (Ray
mond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-La
planche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Marte H.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Méline. Me
nier (Gaston). Mercier (général). Mercier
(Jules). Merlet. Milan. Milliard. Milliès-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart.
Monnier. Monsservin. Mougeot. Mulac.
Murat.

Nègre.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). Philipot.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. Pon
teille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Hau
te-Vienne). Réal. Régismanset. Benaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile'* Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riou (Charles). Rivet
(Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Touron. Tréveneuc (com
te de). Trystram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTB :

fMM. Alsace (comte d ), prince d'Hénin

Chastenet. (Guillaume). Courrègelongue.

Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gaudin de Villaine.

Monis (Ernest).
Potié.

Thounens.
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N'ONT PAS PUIS PART AO VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la êeance:

MM. Develle (Jules).
Lebert. Lemarié.

Morel (Jean).
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ:

MM. Baudet.

Flaissières.

Genet.

No u.

Peytral.
Riotteau.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Ko ubre des votants.......... ?fo
Majorita absolue.................. 123

Pour l'adoption........... 245
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
recuiiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi concernant l'ouverture de
cr'-'titi i>ur l'exercice l M au titre du budget
du ministère de l'intérieur.

Nombre des votants............... 237
Majorité absolue.................. 119

Pour l'adoption............ 237
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT voTà POUR:

MM. Asusilon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic Astier. Aubry. Audiffred. Audren
de Berdrel (gênera!). Aunay id'i.

Kurbior '.éon). Baudin (Pierre). Beauvi-
erge. il'lliomme. Bepinale. Hérard (Alexan
dre). Hersez. Bienvenu Martin. Blanc. Bodi-
nier. Boivin-Champeaux. Mollet. Bonnefoy-
Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher
(Henry). Boudenoot. Bourganel. Bourgeois
(Léon). Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.
Bassiere. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogue. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Chéron
(Henry). Clemenceau. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Combes. Cordelet. Courcel (baron
de). Couyba. Crémieux (Fernand). Crépin.

Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker
David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi
nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Char
les). Denoix. Destieux-Junca. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de
Constant (d ).

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Flandin (Etienne). Fleury
(Paul). Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genoux. Geuinliez. Gerard (Albert). Ger
vais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guerin (Eugène). Guillemaut. Guillier. Guil
loteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé-
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet.' Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou-
vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (do). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenhagen

(de;. Larère. Las Cases (Emmanuel de).
Latappy. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
Roux (Paul). Leygue ( Honoré ). Leygue
(Raymond). Lhopiteau. Limon.. ' Limouzain-

Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Meline. Me
nier (Gaston). Mercier (général). Mercier
(Jules). Merlet. Milan. Milliard. Milliès-La
croix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart.
Monnier. Monsservin. Mougeot. Mulac. Mu
rat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice";. Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.). Philipot.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. Pon
teille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Real. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Heymo-
>n;q. Reynald. Ribière. Riboisière ( comte
de la). Ribot. Richard. Riou (Charles). Ri
vet/Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint - Germain. Saint-Quentin
(vomie de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves .'de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiery (Laurent). Touron. Tréveneuc (comte
de). Trystram.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VCTS :

MM. Alsace (comte d') , prince d'Hénin.
Chastenet (Guillaume). Courrégelongue .
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gaudin de Villaine.

Monis (Ernest).
Potié.

Thounens.

N'ONT PAS PMS PART AU VCTK

comn.e s'étant excusés de ne fouvo'r aaiikr
a la tèance :

MM. Develle (Jules).
Lebert. Lemarié.

Morel (Jean).
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudet (Louis;.
Flaissières.

Genet.

Noel.

Peytral.
Riottean.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nom ore des votants............... 240
Majorité absolue.................. 121

Pour l 'adoption............ 2in
Contre..................... 0

Ma, s, après vérification, ces nombres ont été
rectilies coiformément à la liste de scrutin ci
dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant ouverture, au titre
du budget de l'exercice 19H, d'un crédit de
5,67i,,i78 fr., pour subventions extraordi
naires aux départements envahis.

Nombre des votants............... 234
Majorité absolue.................. 118

Pour l'adoption.......... 234
Contre.................... 0

Le Senat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

KM. Aguilion. Aimond. Albert Peyronnet.

Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren
de Kerdrel (général). Aunay (d ).

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Beauvisage.
Belhomme. Bepmale. Berard (Alexandre).
Bersez. Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier.
Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Brager de La Ville-
Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Ca 5-
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Ché
ron (Henry). Clemenceau. Codet (Jean)
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Coureeî'
(baron de). Conyba. Crémieux (Fernand).
Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi
nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles).
Denoix. Destieux-Junca. Domeer (Paul). Dou
morgue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Fa!«ins. Farny. Vi-hx
Mirtii. Fenoux. Flandin (Etienne). Fie.' y
(Paul). Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gentilliez.

Gérard (Albert). Gervais. Girard (ThéoL.rel.
Goirand. Gomot. Gonzy. Goy. Gra\:n. i.~->s>
didier. Grosjean.' Guérin ^Kogèno). Guiiis-
maut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.

U al can. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Iluxuet. Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jî-'
neuvrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de;. Kérouartz (de).

La Batut (de). Lamarzelle (de). Lancenha
gen Gie). Larère. Las Cases (Emmanuel de).
Latappy. Leniond. Legios. Le Hérissé. Le
iloax (i'aui). i.eyfm: (lleiioi 'é). Le; guo ( Ray
mond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-La
planche. Lintilbec (Eugène). Loubet (i.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillai-!. Marcère (de). Martell
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. M iti-
ro-.u. Maurice F.niro. Mazière. Méline, Me
nier (Gaston,. Mercier (y*ii6-nli. Mercier ..iu
les;. Merli'' t. Milan. " Milliard. Miihès-La-
croix. Mir oCi.gép.e). Mohard. Monfeuillart.
Monnier. Monsservin. Mougeot. JiaUs.
Murat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.). Philipot.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. l'on
teille, Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Regismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey t'inil,;). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Richard. Riou (Charles). Rivet (Gustave). Rou
by. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Surreaux.

Thiéry (Laurent). Touron. Tréveneuc (comte
de). Trystram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villfc
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE !

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Bourgeois (Léon).

Chastenet (Guillaume). Courrégelongue.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Fagot.

Monis (Ernest).
Potié.

Ribot.

Steeg (T.).
Thounens.
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N'ONT PAS PRIS PART AD VOTE

comme fêtant excusés de ne pouvoir muter
à la tcance ;

MU. Develle (Jules).
Lebert. Lemarié.

Morel (Jean).
Quesnel.

ABSENTS FAB coNas :

MM. Baudet,

Flaissières,

Genet.

NoeL

Peytral,

Riotteau.

Lu nombres annonsés «a sésaes traitât
été de:

Nombre des votants............... Us
Majorité absolue................ lit

Pour l'adoption........... 143
Contre..................... 0

Mai», après vérification, est nombra* ont été
rectiAcs conformément à la liste de scrutin
«A-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi concernant l'ouverture de
credits pour l exercice 4 917 , au titre du bud
get du ministère de l'intérieur, en vue du
recensement de la population.

Nombre des votants............... 236
Majorité absolue................... 119

Pour l'adoption............ Î36
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

OTT VOTÉ Pona :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amis. Astier, Aubry. Audiûrsd. Andren dt
lardrel (général). Aunay (d').

Barbier ( Léon) . Baudin (Pierre). Beauvisage"
Beihomme. Bepmale. Bérard (Alexandre),
BerMz. Bienvenu Martin, Blaue. Bodinier.
Bomn-Champoaui. Bollet. Bonnefoy-Sibour.
Bonnelat. Bony-Cisternos. Boucher (Henry).

îoudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Bra-
:er de La Vills-Moysan. Brindeau. Bussière.
3uttarlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
,i!Urd. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau-
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Chéron
IHeiiry). Clemenceau. Codet (Jean). Colin
^Maurice). Combes. Cordelet. Courcel (ba
ron de). Couyba. Crémieux (Fernand).
Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Defu-
made. Dehove. Delahaye (Dominique). Del-
hon. Dellestable. Deloucle (Charles). Denoix.
Destieux-Junca. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles
de Constant (d').

Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix- Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Frsyei-
net (de).

Gabrislli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga-
vini. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Gervais. Girard (Théodore. Goirand. Gomot.

Gouzy. Goy Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugènel. Guillemaut. Guillier. Guil-
lotaaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé-
ren ger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jènou-
vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut <de). Lamarzelle (de). Langenha-

gen (de). Larère. Las Cases (Emmanuel de).
Latappy. Lebioml. Leglos. Leih risse. Le
houx (Paul). Leygue (Honoré). Leygue (Ray
mond). Lhopiteiu. Lnnon. Limouzain-La-
planûbe. Lintilb 1c (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Coinet.

Magny. Maillard. Marcère (da). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau-
reau. Maurice-Faure. Mazière. Méline. Me-
nier (Gaston). Mercier (général). Mercier (Ju
les). Merlet. MiU- •. Milliard. Millies-Lacroix.
Mir (Eugène). MolUrd. Monfouillart. Mon-
nier. Monsservin. Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penauros ^de). Perchot. Peres. Perreau. Pes-
chaud. P*titjeau. Peyrot (J.-J.). Phi-
lipnol. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir-
son. Pomeiile. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré

veil tau d (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riou (Charles). Rivet (Gus
tave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Touron. Tréveneuc (comt*
de). Trystram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hènin.
Chastenet (Guillaume). Courrégelongue.
Decker-David. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gaudin de Villaine.

Monis (Ernest).
Potié.

Thounens.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister 4
la séance :

MM. Develle (Jules).
Lebert. Lemarié.

Morel (Jean).
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGS :

MM. Baudet (Louis).
Flais*ières.

Genet.

Noel.

 Peytral
Riotteau.

Les nombres annoncés en séance avaient ita
de :

Nombre des votants............... 241
Majorité absolua................... 121

Pour l'adoption............ 241
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.


